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APPROBATION ET ENTRÉE EN VIGUEUR DE LA PRÉSENTE 
POLITIQUE 

 
 
Cette politique entre en vigueur le _________ 2006, après acceptation par résolution émanant du 
Conseil de bande. 
 
La présente politique sera révisée de façon périodique ou au besoin. 
 
 
Approuvée par : 
 
 
 
___________________________________  ___________________________________ 
Max « Oné-Onti » Gros-Louis    Gabriel Savard 
Grand Chef      Directeur général     
Conseil de la Nation huronne-wendat  Conseil de la Nation huronne-wendat 
 
 
___________________________________  ___________________________________ 
Benoît Sioui      René W. Picard 
Chef délégué aux ressources humaines  Directeur des ressources humaines 
Conseil de la Nation huronne-wendat  Conseil de la Nation huronne-wendat 
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PRÉAMBULE 

 
 
Au cours des dernières années, le nombre d’employés au Conseil de la Nation huronne-wendat a 
augmenté de façon considérable. Par conséquent, cela a nécessité la création d’une direction des 
ressources humaines et également la création de règles régissant la gestion des ressources 
humaines. Cette politique se veut donc un regroupement des différentes procédures qui régissent 
la gestion des ressources humaines dans l’organisation et aussi un document faisant foi des 
conditions de travail pour les employés non syndiqués. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* La forme grammaticale masculine a été utilisée dans le but d’alléger le texte 
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ÉTHIQUE 

Abrogée 
Réso. #7555, 21 octobre 2024 

 
 

HARCÈLEMENT 

Abrogée 
Réso. #7556, 21 octobre 2024 

 

PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ET DROITS D’AUTEUR 
 
 
L’employé du CNHW, en considération de son emploi, cède et transporte à l’employeur ou à tout 
autre personne ou entité désignée par ce dernier, l’ensemble de ses droits, titres ou intérêts dans 
toute invention, découverte, idée, amélioration, ouvrage écrit ou programme informatique et dans 
tout le matériel susceptible de droits d’auteur ou brevet qui auraient été faits ou conçus par 
l’employé que ce soit par lui-même ou avec d’autres personnes, pendant la durée de son emploi, 
dans la mesure où ces droits intellectuels ont trait à des méthodes, appareils, design, produits, 
procédés ou mécaniques, qui sont vendus, loués, utilisés ou autrement considérés ou développés 
par l’employeur ou qui ont trait, de quelque façon que ce soit, aux opérations ou fonctions de ce 
dernier.  
 
L’employé s’engage à informer son supérieur immédiat aussitôt qu’il produit une création 
susceptible de brevet ou de droits d’auteur visés au premier paragraphe et ne divulguera à 
personne d’autre aucune information s’y rapportant, à moins d’obtenir au préalable l’autorisation 
écrite de son employeur. 
 
L’employé s’engage à coopérer dans toute action concernant l’ouvrage qu’il a créé et qui porte 
atteinte aux droits de son employeur durant son emploi et après la cessation de celui-ci. 
 



 9 

FORMULAIRE D’ACCUSÉ RÉCEPTION : PROPRIÉTÉ 
INTELLECTUELLE ET DROITS D’AUTEUR 

 
 
Tout le personnel du Conseil de la Nation huronne-wendat doit accuser réception de la présente 
et déclarer bien en saisir la portée. 
  
Votre secteur : ________________________ 
 
Je (lettres moulées s.v.p.),___________________________ accuse réception de la présente 
concernant la propriété intellectuelle et les droits d’auteur en vigueur au Conseil de la Nation 
huronne-wendat. Je déclare, par la présente, avoir lu cette partie et avoir bien compris son 
contenu. Je me déclare en accord avec les principes énoncés et je m’engage à les respecter. Je 
suis conscient que toute contravention à cette politique peut entraîner des mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au congédiement. 
 
Signé à Wendake, ce ___________e du mois de ___________________ 20_______. 
 
______________________________________ 
Signature de l’employé  
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HARMONIE AU TRAVAIL 

 
 
Le Conseil de la Nation huronne-wendat désire assurer l’harmonie entre tous les employés, la 
sécurité de chacun et la bonne marche de l’organisation nécessaire au bien-être commun. 
 
La très grande majorité des employés effectue leur travail avec professionnalisme et respecte les 
différentes procédures et politiques en vigueur au CNHW. Pour faire face à certaines situations 
problématiques, l’employeur s’engage à procéder d’une manière uniforme avec l’ensemble des 
employés et avec toute la compréhension, l’empathie et le professionnalisme qui s’imposent. 
 
L’utilisation de mesures disciplinaires a donc pour but, lorsque possible, le maintien de l’employé 
au service de l’entreprise par la correction du comportement fautif. Par ailleurs, lorsqu’il y a 
infraction volontaire par l’employé ou s’il ne veut collaborer d’aucune façon, l’employeur peut se 
voir dans l’obligation de mettre un terme au lien d’emploi. De plus, lorsque la gravité de la faute 
commise par l’employé le justifie, l’employeur peut procéder à son congédiement immédiat. Dans 
tous les cas, une évaluation objective sera effectuée par le service concerné en collaboration avec 
la direction des ressources humaines. 
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SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

Abrogée 
Réso. #7472, 18 décembre 2023 

 

USAGE DU TABAC 

Abrogée 
Réso #7557, 21 octobre 2024
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INTERURBAIN 

 
 
Dans une optique de saine gestion financière, les interurbains ne devront être effectués que pour 
des raisons reliées au travail. Si un employé désire faire un interurbain personnel, il devra le faire 
en dehors des heures normales du travail et s’acquitter des frais encourus auprès du commis aux 
comptes payables et recevables. 
 
À défaut de payer ces frais, l’employeur se verra dans l’obligation d’imposer des mesures 
disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. 
 

FORMULAIRE D’ACCUSÉ RÉCEPTION : INTERURBAIN 

 
 
Tout le personnel du Conseil de la Nation huronne-wendat doit accuser réception de la présente 
et déclarer bien en saisir la portée. 
  
Votre secteur : ________________________ 
 
Je (lettres moulées s.v.p.),___________________________ accuse réception de la présente 
concernant les interurbains en vigueur au Conseil de la Nation huronne-wendat. Je déclare, par 
la présente, avoir lu cette partie et avoir bien compris son contenu. Je me déclare en accord avec 
les principes énoncés et je m’engage à les respecter. Je suis conscient que toute contravention à 
cette politique peut entraîner des mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. 
 
Signé à Wendake, ce ___________e du mois de ___________________ 20_______. 
 
______________________________________ 
Signature de l’employé  



 13 

 UTILISATION DU SYSTÈME INFORMATIQUE, DE L’INTERNET ET 
DU COURRIER ÉLECTRONIQUE 

 
 
1. UTILISATION D’INTERNET 
 
L’Internet ainsi que le courrier électronique représentent des outils de travail qui sont utiles et qui 
permettent d’obtenir une quantité impressionnante d’informations. Cependant, l’utilisation de ces 
moyens de communication doit être réservée exclusivement aux fins de l’exécution de la 
prestation de travail de l’employé. En effet, un usage à des fins personnelles (non associées à la 
prestation d’emploi) entraîne invariablement une perte de temps et une baisse de productivité 
nuisant au Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW). De plus, une propagation de virus au 
sein de l’entreprise peut aussi être une répercussion d’une mauvaise utilisation de ces moyens de 
communication. Finalement, un des objectifs de la présente consiste à optimiser l’utilisation du 
système informatique.  
 
2. OBJECTIFS 
 

• S’assurer que les utilisateurs connaissent et comprennent les conséquences possibles 
d’une utilisation inadéquate autant pour les employés que pour le Conseil de la Nation 
huronne-wendat. 

 
• D’aviser les employés des restrictions, des mesures de sécurité et des usages appropriés 

afin de limiter les conséquences négatives de l’usage des outils informatiques. 
 
3. RÈGLES GÉNÉRALES SUR L’UTILISATION DES LOGICIELS 
 

• Le CNHW peut être tenu légalement responsable de la conduite de son personnel. Ainsi, 
lorsque vous utilisez les moyens de communication tels Internet/Intranet ou le courrier 
électronique, vous devez respecter les normes mentionnées à la présente.  

 
• Le Conseil désire s’assurer qu’il ne sera pas touché par d’éventuelles responsabilités qui 

pourraient compromettre sa réputation, son efficacité voire même nuire aux droits et 
libertés des autres.  

 
• Le système informatique que fournit le CNHW ainsi que le matériel s’y rattachant doivent 

être utilisés uniquement pour l’exercice de vos fonctions.  
 

• Le mot de passe que vous avez choisi et divulgué au technicien en informatique demeure 
confidentiel. Vous devez prendre toutes les mesures de sécurité afin que celui-ci ne soit 
pas dévoilé. En cas de doute, vous devez en choisir un autre. 

 
• L’équipement, les logiciels ainsi que les droits qui s’y rattachent appartiennent au CNHW. 

Par conséquent, l’employé ne doit pas copier ou utiliser d’une manière illégale ces logiciels.  
 

• Les employés du Conseil ne doivent pas modifier l’équipement informatique et les logiciels, 
et voir à ne pas télécharger de logiciels via l’Internet sans d’abord avoir obtenu une 
autorisation écrite du responsable du système informatique. 



 14 

• Les employés du Conseil ne doivent pas utiliser d’une manière non conforme les logiciels 
qui sont la propriété du CNHW. 

 
• L’employé ne peut installer, même temporairement, des logiciels dont la licence 

n’appartient pas au CNHW. L’installation, la modification ou le retrait de logiciels 
nécessitent une autorisation écrite du responsable du système informatique. 

 
4. L’UTILISATION DE L’INTERNET ET DU COURRIER ÉLECTRONIQUE 
 
4.1 Propriété et respect de la vie privée 
 
L’Internet et le courrier électronique sont des moyens de communication de travail qui doivent 
être utilisés dans le cadre de vos fonctions ou des activités du CNHW et conformément à la 
présente. L’utilisation d’une manière non conforme est strictement interdite et amènera donc les 
sanctions imposées par le Conseil. 
 
Compte tenu de ce qui précède, rien dans l’utilisation de l’Internet et du courrier électronique ne 
doit être considéré comme étant confidentiel ou faisant partie de la vie privée de l’utilisateur. Le 
CNHW est propriétaire des outils technologiques offerts à ses employés. Chaque employé doit 
comprendre que les systèmes du Conseil ainsi que les informations qu’ils contiennent 
appartiennent à l’employeur. Le Conseil se réserve le droit de bloquer, de contrôler et/ou 
d’interrompre une ou toutes les communications, afin de se conformer aux règles de la présente. 
 
4.2 Navigation sur Internet 
 
Les employés du Conseil peuvent faire l’objet de surveillance et de contrôle quant à l’utilisation 
de l’Internet et du courrier électronique et, en acceptant de travailler au Conseil, vous autorisez 
l’employeur à utiliser toutes les méthodes de surveillance et de contrôle qui sont à sa disposition 
afin de s’assurer du bon usage de l’Internet et du courrier électronique. L’accès à des sites dits 
illégaux et/ou « réservés aux adultes » n’est pas toléré au Conseil. De ce fait, un contrôle est 
effectué sur une base régulière et un rapport sur l’utilisation de la navigation est fourni à la 
direction des ressources humaines au besoin ou sur demande.  
 
4.3 Propagation de virus 
 
Le matériel envoyé ou reçu par voie de l’Internet doit être vérifié afin de ne pas introduire des 
virus qui pourraient paralyser les activités du système informatique. L’élimination ou la 
propagation de message d’élimination d’un élément du système doit être, au préalable, autorisée 
par le responsable du système informatique. 
 
4.4 Respect des lois 
 
Vous devez utiliser Internet de manière à ne pas violer les lois relativement aux droits d’auteur. Il 
en est de même pour l’utilisation ou les reproductions de logiciels. 
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5. L’UTILISATION DE L’INTERNET ET DU COURRIER ÉLECTRONIQUE EST STRICTEMENT 
INTERDITE POUR : 

 
• Diffuser des informations confidentielles ou privilégiées concernant le CNHW ou ses 

membres sans le consentement des personnes en cause ; 
• Diffuser des renseignements personnels concernant les autres employés ; 
• Discriminer, harceler, diffamer, injurier ou autrement porter préjudice à quiconque ; 
• Donner suite à des chaînes de messages du genre « envoyer ce message à tous vos 

amis » ; 
• Accéder à du matériel pornographique ou pour diffuser ce genre de matériel ; 
• La transmission, le visionnement, le téléchargement ou le stockage de matériel menaçant, 

diffamatoire ou harcelant sont défendus. Par exemple, les sous-entendus de nature raciale, 
sexuelle, les mauvaises plaisanteries, les propositions et les dessins, les photos ou le 
matériel suggestif ; 

• Accéder, sans autorisation préalable du directeur, durant ses heures de travail, à des sites 
Internet pour des motifs non reliés à l’exécution de ses fonctions dans l’organisation. 

• Utiliser le système de communication MSN ainsi que tout autre système de 
« CLAVARDAGE » ; 

• « CLAVARDER », prendre son courrier Internet ou répondre à des courriers non reliés à 
son emploi. 

 
6. SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT 
 
En cas de non-respect de la présente, vos droits d’accès pourront être supprimés. De plus, vous 
vous exposez à l’imposition de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au congédiement. 
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FORMULAIRE D’ACCUSÉ RÉCEPTION : UTILISATION D’INTERNET 
ET DU COURRIER ÉLECTRONIQUE 

 
 
Tout le personnel du Conseil de la Nation huronne-wendat doit accuser réception de la présente 
et déclarer bien en saisir la portée. 
  
Votre secteur : ________________________ 
 
Je (lettres moulées s.v.p.),___________________________ accuse réception de la présente 
concernant l’utilisation d’Internet et du courrier électronique en vigueur au Conseil de la Nation 
huronne-wendat. Je déclare, par la présente, avoir lu cette partie et avoir bien compris son 
contenu. Je me déclare en accord avec les principes énoncés et je m’engage à les respecter. Je 
suis conscient que toute contravention à cette politique peut entraîner des mesures disciplinaires 
pouvant aller jusqu’au congédiement. 
 
Signé à Wendake, ce ___________e du mois de ___________________ 20_______. 
 
______________________________________ 
Signature de l’employé  
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RECRUTEMENT, SÉLECTION ET TRAITEMENT PRÉFÉRENTIEL 

 

1. PORTÉE 
 
La présente s'applique à tous les postes du Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW), et ce, 
conformément aux définitions inscrites dans les différentes conventions collectives et dans la 
section concernant les conditions de travail des non syndiqués et à l’exception : 
 

• du poste de directeur général et des postes de cadres pour qui la politique de gestion des 
cadres s’applique ; 

• des emplois étudiants ; 
• des mesures d’employabilité pour qui les règles de la CLPN s’appliquent ; 
• des postes politiques qui sont comblés de la façon dont le Conseil décide d’y pourvoir (avec 

ou sans concours) (ex. : secrétaire exécutive du Grand Chef). 
 
En ce qui concerne les employés syndiqués, les conventions collectives ont prédominance sur la 
présente section, et ce, en tout temps. Elle vient déterminer, entre autres, l’ordre de priorité lors 
de l’ouverture de concours externes pour des postes syndiqués. 

 
2.  OBJET 

 
La présente vise à établir les règles régissant la manière de combler les postes vacants. Elle vise 
trois (3) objectifs : 
 

• s'assurer que les postes vacants sont comblés par les meilleurs candidats disponibles ; 
• s'assurer que le processus est juste et équitable en donnant une chance égale à tous les 

candidats qui rencontrent les exigences fondamentales et de faire valoir leurs 
compétences ; 

• s’assurer d’offrir un traitement préférentiel aux Premières nations en matière d’emploi au 
sein du Conseil tout en respectant la réglementation en vigueur à la Commission des droits 
et libertés du Canada.  

 
3. PRINCIPES 
 
L'élaboration de la présente a été guidée par les principes suivants : 
 

• le directeur du service évalue ses besoins en terme de ressources humaines, remplit le 
formulaire de demande de financement, le fait parvenir au Comité des finances qui 
évaluera les ressources financières disponibles et attend la recommandation de ce dernier. 
Si la recommandation est positive, il rencontre le Comité de gestion des ressources 
humaines afin d’examiner la situation. Celui-ci décide de créer ou non le poste, et ce, peu 
importe la catégorie de poste visée. Il le fait en considérant les ressources financières, 
humaines et matérielles disponibles. Le Comité de gestion des ressources humaines a été 
créé par le biais de la résolution #5516 le 15 avril 2003 et a été amendé dans la résolution 
#5679 du 23 février 2005 ; 

• la priorité d'embauche est accordée aux membres des Premières nations ; 
• la direction des ressources humaines est responsable de l'ensemble des activités de 

recrutement et de sélection du personnel ; 
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• pour tous les mouvements de personnel (embauche, remplacement temporaire, 
licenciement), la présente doit respecter les articles traitant de l’embauche et du 
mouvement de main-d‘œuvre dans les différentes conventions collectives ; 

• pour tous les postes autres que ceux syndiqués et ceux mentionnés en exception, la 
présente fait office de règle régissant l’ensemble du processus de dotation et des 
mouvements de main-d’œuvre. 

 
4. PRÉALABLES À LA TENUE D'UN CONCOURS 
 
4.1 Avant de procéder à la tenue d'un concours en vue de combler un nouveau poste ou un 
poste déjà prévu au plan de l'organisation, la direction des ressources humaines doit s'assurer : 
 

• qu'une description des tâches, des conditions de travail et des exigences applicables au 
poste ait été élaborée ou révisée ; 

• que l’évaluation du poste soit effectuée ; 
• que le processus de dotation soit respecté. 

 
5. APPEL DE CANDIDATURES 

 
5.1 Poste syndiqué 
 
Une fois que le Comité de gestion des ressources humaines ou la direction des ressources 
humaines a autorisé l'ouverture d'un concours pour combler un poste syndiqué vacant ou pour 
combler un remplacement, la direction des ressources humaines procède à un appel de 
candidatures en respectant l'ordre de priorités suivant : 
 

a) les employés réguliers syndiqués dans la même accréditation que le poste disponible en 
vertu des dispositions de la convention collective ; 

b) les employés temporaires syndiqués dans la même accréditation que le poste disponible 
en vertu des dispositions de la convention collective ; 

c) tous les autres employés du CNHW; 
d) les membres des Premières nations ; 
e) la population en général. 

 
5.2 Poste non syndiqué 
 
Pour les postes non syndiqués1, la direction des ressources humaines doit suivre l’ordre de priorités 
suivant : 
 

a) les employés du Conseil de la Nation huronne-wendat (incluant les employés temporaires 
en vertu des dispositions des conventions collectives) ; 

b) les membres des Premières nations ; 
c) la population en général.  

 
 
 
 

 
1 En respectant l’ordre de priorité, la compétence prime sur tout autre critère. 
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5.3 Affichage d’un poste syndiqué 
 
La direction des ressources humaines doit en premier lieu ouvrir les concours aux employés 
syndiqués en vertu de la convention collective applicable (affichage interne). Dans certains cas, il 
ouvrira le poste aux employés syndiqués, aux autres employés, aux membres des Premières 
nations et à la population en général simultanément compte tenu de la rareté des ressources 
humaines disponibles (affichage interne et externe), mais dans les deux cas, l’ordre de priorité 
d’embauche est respecté. 
 
5.4 Affichage d’un poste non syndiqué 
 
La direction des ressources humaines ouvre le poste aux employés du Conseil, aux membres des 
Premières nations et à la population en général (affichage interne et externe) tout en respectant 
l’ordre de priorité d’embauche. 
 
L'appel des candidatures est réalisé comme suit : 
 
Concours interne : un concours interne est affiché dans les endroits réservés à cette fin et à la 
vue de tous par la direction des ressources humaines. Cette dernière a la responsabilité de vérifier 
si les candidats rencontrent les exigences. Si aucun employé ne répond aux exigences du poste, 
la direction des ressources humaines doit procéder à un appel de candidatures à l’externe. 
 
Concours externe : un concours externe est affiché dans les endroits réservés à cette fin et à la 
vue de tous par la direction des ressources humaines. Celui-ci se réserve le droit d’utiliser les 
médiums appropriés afin de rejoindre le plus de candidats possible, par exemple : guichet 
d’emplois, journaux, babillard, etc. 
 
Lors de l'ouverture d'un concours, lorsque des années d'expérience sont inscrites dans les 
exigences du poste, la personne embauchée devra recevoir le salaire correspondant à l'expérience 
exigée appliquée à l'échelle salariale en vigueur. 
 
Pour les postes syndiqués (vacant ou remplacement), la durée de l’affichage est prévue dans les 
conventions collectives applicables et doit contenir les renseignements suivants : 
 

• le numéro d’affichage du poste ; 

• la raison de l’affichage ; 
• le titre du poste ; 
• le secteur et le supérieur immédiat ; 
• le lieu habituel de travail ; 
• le statut du poste ; 
• l’échelle salariale ou le salaire ; 
• la durée de l'emploi ; 
• les fonctions ; 
• les exigences fondamentales du poste ; 
• les qualités et les compétences recherchées ; 

• la date et l’heure de la fin de la période d’affichage ; 
• la procédure pour postuler. 
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Pour les postes non syndiqués (vacant ou remplacement), la durée de l’affichage est identique 
aux règles prévues dans les conventions collectives des employés syndiqués (CSN) et doit contenir 
les mêmes éléments. 
 
La direction des ressources humaines ou une personne nommée par lui reçoit les candidatures. 
 
6. ÉVALUATION DES CANDIDATURES 
 
L'évaluation des candidatures reçues et la grille d’entrevue à la suite d'un avis de concours sont, 
dans tous les cas, sous la responsabilité de la direction des ressources humaines. 
 
Pour tous les postes non syndiqués, une entrevue sera effectuée afin d’évaluer les compétences 
de chaque candidat retenu à la sélection. 
 
6.1 Composition du Comité de sélection 
 
Le jury de sélection est constitué d'au moins trois (3) personnes soit : d’une (1) personne de la 
direction des ressources humaines et deux (2) personnes nommées par le directeur des ressources 
humaines en collaboration avec le directeur du secteur concerné.  
 
Il pourrait arriver exceptionnellement sur recommandation du directeur des ressources 
humaines que seulement deux (2) personnes constituent le Comité de sélection. Le Comité doit 
être composé d’au moins une (1) personne de la direction des ressources humaines. Le directeur 
des ressources humaines peut assister en tout temps à tous les jurés de sélection à titre de 
membre « ex officio ».  
 
6.2 Rôles et responsabilités du Comité de sélection 
 
Les rôles et les responsabilités dévolus au Comité de sélection sont les suivants : 

• préparer différents tests ou moyens de sélection visant à apprécier les candidatures ; 
• soumettre, au besoin, des questions ou des mises en situation ; 
• administrer aux candidats les moyens de sélection retenus ; 

• apprécier les candidatures ; 
• évaluer et noter la grille d’entrevue ; 
• préparer une liste de candidats recommandés en ordre décroissant de la pondération 

obtenue. Les curriculum vitae des autres candidats qui furent qualifiés peuvent être 
conservés six (6) mois pour servir de banque de noms pour ce même poste au cas où ce 
poste se libérerait ou pour effectuer, au sein de l’organisation, du remplacement sur appel. 

 
Un membre du comité de sélection doit, en cas de conflit d'intérêt, réel, apparent ou potentiel, se 
faire remplacer à titre de membre du Comité de sélection et confier à la personne qui le remplace 
la responsabilité de rédiger le rapport de sélection.  
 
6.3 Confidentialité lors du processus d’entrevue 
 
La direction des ressources humaines doit s’assurer de la confidentialité des entrevues et de 
l'équité envers tous les candidats. 
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6.4 Rôles et responsabilités de la direction des ressources humaines 
 
Lors de l'ouverture d'un poste, les rôles et les responsabilités de la direction des ressources 
humaines s’énoncent comme suit : 

• elle doit évaluer l’admissibilité des candidats au regard des exigences et des compétences 
requises et soumettre leurs recommandations au directeur des ressources humaines pour 
approbation; 

• elle constitue le Comité de sélection, participe au Comité de sélection, rédige en 
collaboration avec les membres externes le rapport de sélection, est responsable de la 
préparation des questions et du choix des tests et peut demander au candidat de lui faire 
parvenir son dossier personnel (curriculum vitae). 

 
7. PROCESSUS DE SÉLECTION 
 
7.1 Étapes 
 
Le processus de sélection comporte deux (2) étapes obligatoires : la présélection et l'entrevue de 
sélection. Un certain nombre d’étapes facultatives peuvent s’y ajouter (exemple : pré entrevue, 
test, référence, enquête d’antécédents judiciaires, examen médical, etc.). 
 
La présélection consiste à évaluer les curriculum vitae des candidatures reçues en fonction des 
exigences demandées. Elle permet de dresser la liste des candidats retenus pour les étapes 
ultérieures de la sélection. Advenant la réception d'un grand nombre de curriculum vitae 
répondant aux exigences requises, il sera possible, suite à une présélection effectuée par la 
direction des ressources humaines, de convoquer seulement une partie des candidats pour 
l'entrevue avec l’approbation du directeur des ressources humaines. Il sera également possible de 
contacter ces individus et d’effectuer une pré entrevue afin de vérifier si la personne répond aux 
exigences fondamentales. 
 
7.2 But 
 
L'entrevue de sélection consiste en une rencontre avec le Comité de sélection afin d'évaluer 
l'expérience des candidats, leurs connaissances de la tâche et les qualités et les compétences 
recherchées. 
 
7.3 Moyens 
 
Le Comité de sélection avec l’accord du directeur des ressources humaines peut déterminer si 
d'autres épreuves sont nécessaires afin d’évaluer les candidats. À cette fin, il peut notamment 
recommander d'avoir recours à l'un ou l'autre des moyens suivants : 

• examens de connaissances générales ou techniques (examens écrits ou pratiques) ; 
• tests d'aptitudes : ces tests peuvent varier en nombre et en nature selon la catégorie du 

poste à combler. 
 
Pour les postes syndiqués où il y a des candidatures à l’interne, l’ancienneté prime sur tous autres 
critères de sélection, et ce, si l’employé rencontre les exigences fondamentales en vertu des 
dispositions de la convention collective concernée. De plus, l’employé n’a pas d’entrevue à passer. 
Pour les postes syndiqués où il n’y a pas de candidature à l’interne, les procédures mentionnées 
ci-dessus sont appliquées. Elles sont également appliquées lorsqu’un poste non syndiqué est 
affiché. 
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8. NOMINATION 
 
Sur réception de la recommandation du Comité de sélection, la direction des ressources humaines 
informe toujours en premier lieu le directeur des ressources humaines et, par la suite, le directeur 
concerné et ce dernier nomme le candidat retenu. De plus, la direction des ressources humaines 
doit s’assurer du respect des règles préétablies dans la présente. Par la suite, la direction des 
ressources humaines informe, par téléphone et par écrit, le candidat retenu.  
 
Pour les postes syndiqués, les dispositions de leur convention collective s’appliquent. 
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FORMATION 

 
1. PORTÉE 
 
La présente s'applique à tous les employés du Conseil de la Nation huronne-wendat (CNHW), à 
l'exception des employés suivants : 
 

• du poste de directeur général et des postes de cadres pour qui la politique de gestion des 
cadres s’applique ; 

• des emplois étudiants; 
• des emplois obtenus en vertu d’une mesure d’employabilité pour qui les règles de la CLPN 

s’applique ; 
• des policiers pour qui leur convention collective s’applique. 

 
En ce qui concerne les employés syndiqués (CSN), les conventions collectives ont prédominance 
sur la présente section, et ce, en tout temps. Elles viennent déterminer, entre autres choses, la 
procédure à suivre pour faire une demande de formation. 

 
2. PRINCIPES 
 
La présente repose sur le principe que la responsabilité en matière de formation appartient à la 
fois à l'employé et à l'employeur. 
 
Le Conseil reconnaît que l'employé est l'acteur principal de son développement personnel et 
professionnel. Toutefois, dans une optique d'optimisation de ses ressources humaines, 
l’employeur peut inviter un employé ou un groupe d'employés, peu importe leur statut, à suivre 
une activité de formation. Par contre, lorsque la formation est obligatoire en raison d’une réforme, 
d’une exigence d’un ministère ou d’une loi, l’employé devra suivre et réussir cette formation. 
 
3. DÉFINITIONS 
 
Aux fins de la présente, les activités de formation sont définies de la façon suivante : 
 
Perfectionnement: une activité généralement de courte durée et reliée à la tâche de l'employé, 
en vue d'améliorer sa compétence ou de mettre à jour ses connaissances et ses habiletés dans 
l'exercice de ses fonctions actuelles ou en vue d'exercer de nouvelles tâches. Le perfectionnement 
peut prendre la forme d'activités telles que : colloques, stages, congrès, cours, formation 
ponctuelle, etc.. 
 
Formation académique: une activité dispensée par un établissement reconnu par le ministère 
de l'Éducation et conduisant à l'obtention d'un diplôme d'études ou d'une attestation. 
 
Dans le cadre des définitions ci-dessus, tous les employés peuvent participer à des activités de 
perfectionnement. Cependant, seuls les employés totalisant au moins trois (3) ans de service 
continu pourront bénéficier de formations académiques.  
 
Comité de formation : Comité paritaire ayant comme mandat de définir les orientations à 
privilégier en matière de formation et de perfectionnement, d’établir les priorités de formation et 
de perfectionnement, de procéder à l’évaluation des besoins de formation et de perfectionnement, 
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de procéder à l’analyse et à l’évaluation de la pertinence des demandes de formation et de 
perfectionnement formulées par les employés et de mettre en œuvre et d’établir les priorités dans 
les demandes de formation émises par le Comité des relations de travail concernant les 
changements technologiques et organisationnels. 
 
4. REMBOURSEMENT DES FRAIS DE PARTICIPATION 
 
4.1 Frais d'inscription et de scolarité 
 
Pour toute activité de formation demandée par l'employé ou proposée par l'employeur, l'employé 
peut bénéficier, selon les modalités décrites ci-dessous, du remboursement des frais d'inscription 
et de scolarité. Le remboursement sera effectué sur présentation de pièces justificatives (reçus et 
preuve de présence à l'activité). Dans tous les cas de formation académique, l'employé devra 
fournir une preuve de réussite scolaire pour obtenir un tel remboursement. 
 
Modalités 
 
L'employé bénéficiera du plein remboursement des frais d'inscription et de scolarité pour des 
activités de formation, de mise à jour ou de perfectionnement nécessaire au maintien de la qualité 
de ses services et exigés par l’employeur. 
 
Les autres activités de formation seront remboursées selon l'enveloppe budgétaire restante et sur 
approbation du Comité de formation en collaboration avec le directeur du service concerné.  
 
4.2 Autres frais afférents 
 
Tous les frais afférents à une activité de perfectionnement autorisée seront remboursés à 
l'employé qui en fait la demande conformément à la politique de gestion financière 
(stationnement, kilométrage, repas, hébergement). 
 
5. LIBÉRATION AUX FINS DE FORMATION 
 
5.1 Définitions 
 
Afin de participer à des activités de formation, l'employé pourra obtenir deux (2) types de 
libération : une libération sporadique ou une libération continue. Il doit recevoir l’approbation de 
son directeur pour une libération sporadique et celle du comité de gestion des ressources 
humaines lors de libération continue. 
 
Libération sporadique : l'employé pourra obtenir une libération sporadique lorsque sa demande 
de libération sur le temps de travail est liée à une formation précise et qui dépasse rarement trois 
(3) jours consécutifs. 
 
Libération continue : l'employé pourra obtenir une libération continue lorsque sa demande de 
libération est liée à une activité récurrente selon une fréquence intermittente (exemple : 1 
jour/semaine pendant 15 semaines ou consécutive 5 jours/semaine pendant 6 mois) en apportant 
la preuve d’inscription à la formation. 
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5.2 Traitement 
 
Ces deux (2) types de libération peuvent être offerts ou consentis avec ou sans traitement. 
Lorsque le cours a lieu en dehors des heures normales de travail, aucune heure ne sera payée en 
temps supplémentaire sauf s’il s’agit d’une formation pour un changement technologique ou 
organisationnel et qu’elle est exigée par l’employeur. Dans les autres cas (formation, colloque, 
congrès), l’employé pourra reprendre son temps en congé après avoir pris entente avec le 
directeur du service concerné ou son représentant. L’employé est rémunéré pour sa journée 
normale de travail et le temps excédentaire (temps de formation + temps de transport) est mis 
dans la banque prévue à cet effet. Le temps de transport est rémunéré à temps simple selon la 
politique de gestion financière. 
 
L’employeur accorde un congé avec traitement lorsque : 

• La mise à jour ou le perfectionnement est nécessaire au maintien de la prestation de 
service.  

• La formation est déterminée et exigée par l’employeur. 
 
L’employeur accorde un congé sans traitement lorsque : 

• La formation est académique et non essentielle à la prestation de service dans ce type 
d'emploi. 

• Lors d'une libération pour études avec traitement, l'employé continue à accumuler son 
ancienneté ou son service continu. Il continue de bénéficier de tous les avantages 
inhérents à son emploi. 

 
L'employé en congé d'étude sans traitement pourra participer au régime d'assurance collective et 
au régime de retraite à la condition de payer en totalité les cotisations et les contributions exigibles 
(soit la part de l'employeur et celle de l'employé). L’employé continue d’accumuler son ancienneté 
ou son service continu. 
 
5.3 Retour après un congé sans traitement : 
 
Lors de son retour au travail, l'employé syndiqué réintègre son poste. Si son poste est aboli ou 
transformé en un poste à temps partiel, l’employeur est tenu de le réintégrer en lui accordant 
tous les droits et les avantages dont il aurait bénéficié s’il était resté au travail. 
 
Lors de son retour au travail, l’employé non syndiqué réintègre son poste. Dans l’éventualité où 
l’employé ne peut reprendre son poste, il se voit placer sur la liste de rappel pour une période de 
douze (12) mois. 
 
Si le congé est utilisé à des fins autres que celles prévues à la présente section, l'employé est 
considéré comme ayant démissionné à compter du début de la libération. 
 
En cas de démission de l'employé pendant sa période de libération ou la fin de celle-ci sans retour, 
celui-ci doit rembourser le CNHW pour toutes les sommes déboursées pour lui pendant son congé 
et reliées à cette formation ou travaille pour une période équivalente à la moitié du temps de 
formation. 
 
L'employé qui bénéficie d'une libération continue avec traitement s'engage à rester à l'emploi du 
CNHW pour une période du double du temps de la durée de la formation, en semaine, et ce, pour 
un maximum de 52 semaines. Si l'employé quitte son emploi avant d'avoir complété cette période, 
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il devra rembourser le salaire et les frais afférents qui lui ont été versés au cours de sa libération 
au prorata du temps non utilisé.  
 
Toute demande de libération continue, avec ou sans traitement, doit être autorisée par le comité 
de gestion des ressources humaines. 
 
6. PROCÉDURE 
 
Toute demande d'activité de formation doit être obligatoirement présentée au directeur du service 
concerné et une copie doit être acheminée, par la suite, à la direction des ressources humaines 
qui l’amènera au Comité de formation. 
 
Tout employé qui désire participer à une formation doit remplir le formulaire annexé à la présente. 
 
Les demandes impliquant aucune libération ou une libération sporadique doivent être parvenues 
à la direction des ressources humaines au moins dix (10) jours avant la date prévue de l'activité. 
Celles impliquant une libération continue doivent être parvenues au service des ressources 
humaines au moins un (1) mois à l'avance pour les formations de moins de six (6) mois et au 
moins deux (2) mois à l’avance pour les formations de plus de six (6) mois. 
 
7. ANALYSE DES DEMANDES 
 
7.1 Sans libération  
Le directeur concerné et la direction des ressources humaines étudient, autorisent ou refusent la 
demande qui leur est présentée conformément aux modalités prescrites par la présente politique 
et assurent le suivi du dossier. La direction des ressources humaines fait connaître sa décision au 
plus tard dans les dix (10) jours ouvrables suivant la réception de la demande. 
 
7.2 Impliquant une libération sporadique 
Le Comité de gestion des ressources humaines étudie, autorise ou refuse la demande qui leur est 
présentée conformément aux modalités prescrites par la présente politique et la direction des 
ressources humaines assure le suivi du dossier. La direction des ressources humaines fait 
connaître la décision au plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception de la 
demande. 
 
7.3 Impliquant une libération continue 
Le Comité de gestion des ressources humaines étudie, autorise ou refuse la demande qui leur est 
présentée conformément aux modalités prescrites par la présente politique et la direction des 
ressources humaines assure le suivi du dossier. La direction des ressources humaines fait 
connaître la décision au plus tard dans les quinze (15) jours ouvrables suivant la réception de la 
demande. Toute demande qui n'est pas présentée dans les délais prévus à l’article 6, de la 
présente politique, est refusée. 
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Demande d’activité de formation 
 
 
 
Nom : ______________________  Prénom : _____________________ 
 
 
Poste : _____________________  Statut : ______________________ 
 
 
Supérieur immédiat : _______________________________________________ 
 
 
Directeur du service : _______________________________________________ 
 
 
Le type d’activité : _________________________________________________ 
 
 
La date de début et la durée de l’activité : 
________________________________________________________________ 
 
 
Les motifs et les objectifs visés par l’activité :  
________________________________________________________________ 
________________________________________________________________ 
________________________________________________________________ 
 
 
La pertinence de l’activité avec la fonction actuelle de l’employé :  
________________________________________________________________ 
________________________________________________________________ 
________________________________________________________________ 
 
 
Les coûts prévus de l’activité (nourriture, transport, hébergement) :   
________________________________________________________________ 
 
 
Signature de l’employé : __________________________          Date__________ 
 
 
Signature du superviseur : _________________________        Date : _________ 
 
 
Autorisé par le Comité le _________________ (date) 
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ÉVALUATION DU RENDEMENT ET DE LA PERFORMANCE 

 
1. PORTÉE 
 
La présente, et le système d'évaluation qui s'y rattache, s'applique à tous les employés du Conseil 
de la Nation huronne-wendat à l'exception des employés suivants : 
 

• du poste de directeur général et des postes de cadres pour qui la politique de gestion des 
cadres s’applique ; 

• des emplois d'étudiants; 
• des employés sur une mesure d’employabilité pour qui les règles de la CLPN s’applique. 

 
Étant entendu que la performance de ces employés est évaluée selon un système jugé plus 
approprié à leur catégorie d'emploi et sous la supervision du service concerné.  
 
Ce processus est essentiel, car il permet de situer le perfectionnement possible, le niveau de 
productivité et la motivation de l’employé.  
 
2. OBJECTIFS 
 
Le système d'évaluation du rendement et de la performance vise l'atteinte des objectifs suivants : 
 

• Évaluer le rendement et la performance de l’employé pour une période donnée ; 
• Permettre à l’employé d’identifier ses points forts et ses points à améliorer ; 
• Procéder à l’élaboration des objectifs en lien avec le poste pour le futur ; 
• Divulguer les attentes du superviseur face aux résultats attendus et les comportements 

désirés ; 
• Proposer des alternatives, outils et moyens pour permettre à l’employé d’atteindre les 

objectifs proposés ; 
• Prévoir les besoins de formation et de perfectionnement en lien avec le travail ; 
• Permettre la planification de carrière (organigramme prévisionnel). 

 
3. DÉFINITIONS 
 
Rendement au travail : C’est la quantité et la qualité de travail fournis dans une unité de temps.  
 
Performance : C’est le comportement manifesté ou le résultat obtenu par une personne à la 
suite de certaines activités ou de certains essais dont on juge généralement la valeur en fonction 
de normes préétablies. 
 
4. PROCÉDURE 
 

• Le système d’évaluation du rendement est uniforme pour chaque poste du CNHW. 
• S’il y a lieu, le superviseur immédiat peut compléter la grille par des ajouts pertinents. 
• L’employé doit remplir la section auto-évaluation avant la rencontre d’évaluation (partie 

I). 



 

 30 

• Le superviseur immédiat procède à l’évaluation écrite de son personnel et par la suite, 
rencontre individuellement chaque employé afin d’échanger sur l’évaluation et sur leurs 
perceptions. 

• Le superviseur immédiat, en collaboration avec l’employé, remplit la partie II en 
expliquant, de façon claire et précise, les attentes pour la période suivante. 

• L’évaluation doit être signée conjointement par les deux parties et doit être transmise à la 
direction des ressources humaines. 

• L’évaluation du rendement et de la performance se fait au minimum une fois par année et 
selon la disponibilité des différents services. Néanmoins, toutes les évaluations doivent 
être complétées et remises à la direction des ressources humaines au plus tard le 15 
décembre de chaque année et à la fin de l’année scolaire pour les employés scolaires. 

• Tous les nouveaux employés réguliers du Conseil devront être évalués un (1) 
mois avant la fin de leur période d’essai. 

 
5. PARTAGE DES RESPONSABILITÉS 
 
L'employé (la personne évaluée) : 
 

• se prépare à la rencontre d’évaluation en procédant à son auto évaluation (partie I) ; 
• recueille des faits et des observations portant sur sa performance en regard des résultats 

attendus ; 
• évalue, en collaboration avec son supérieur immédiat, le résultat des objectifs de la période 

précédente ; 
• participe et remplit, en collaboration avec son supérieur immédiat, la partie II de 

l’évaluation en déterminant les objectifs à atteindre pour la période suivante. 
 
Le superviseur (l'évaluateur) : 
 

• recueille des faits et des observations portant sur le rendement et la performance de 
l'employé en fonction des résultats attendus ; 

• procède à l’évaluation écrite de son personnel selon l’échelle de notation prévue au 
formulaire ; 

• rencontre individuellement les employés afin d’échanger sur l’évaluation. Le directeur du 
service peut être amené à rencontrer les employés avec le superviseur dans certains cas ; 

• remplit, en collaboration avec l’employé, la partie II de l’évaluation en déterminant 
ensemble des objectifs pour l’année suivante ; 

• exerce un suivi de la réalisation des objectifs déterminés à la rencontre d'évaluation ; 

• effectue le suivi en cours d’année selon le besoin d’amélioration continue ; 
• donne à l'employé le soutien nécessaire à toutes les étapes du processus ; 
• remet à la direction des ressources humaines les évaluations du rendement et de la 

performance signées et dûment remplies ; 
• avant que l’employé ait terminé sa période d’essai, remet le formulaire à la direction des 

ressources humaines, les évaluations du rendement et de la performance signées et 
dûment remplies. 
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CONDITIONS DE TRAVAIL DES EMPLOYÉS NON SYNDIQUÉS 

 
 
Le présent chapitre vise à définir et à encadrer les conditions de travail des employés non 
syndiqués. L’employeur s’engage à respecter les éléments mentionnés dans la présente section. 
 
L’implantation de la présente sur les conditions de travail des employés non syndiqués ne doit pas 
avoir comme conséquence de diminuer les conditions de travail ou le salaire d’un employé 
actuellement à l’emploi du Conseil. 
 
1. DÉFINITIONS 
 

a) CLPN : Commission locale de la Première Nation (CLPN) huronne-wendat. 
b) CNHW : Conseil de la Nation huronne-wendat. 
c) CCT : Code canadien du travail (L.R.C. (1985) c. L-2). 
d) Directeur adjoint au service de police de Wendake : employé régulier à temps plein non 

syndiqué pour qui la présente s’applique. 
e) Employeur : Conseil de la Nation huronne-wendat. 
f) Fonction : tâches principales et habituelles reliées à un poste. 
g) L.A.T.M.P. : Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.R.Q. c. A-

3.001). 
h) Maladie ou lésion professionnelle : une maladie ou une lésion professionnelle au sens de 

la L.A.T.M.P. 
i) Mesure d’employabilité : mesure favorisant la réinsertion en milieu de travail et qui a pour 

objectif de fournir de l’expérience à une personne admissible selon les règles établies par 
la CLPN. 

j) Horaire modifié : horaire en vertu du CCT. 
k) Poste : un emploi comprenant un titre, une fonction, un statut (régulier, temporaire, bar, 

saisonnier, étudiant ou projet), un lieu de travail et un horaire de travail. 
l) Poste régulier à temps plein : poste dont la semaine régulière de travail est de trente-cinq 

(35) ou quarante (40) heures par semaine. 
m) Poste régulier à temps partiel : poste dont la semaine régulière de travail comporte un 

nombre d’heures inférieur à la semaine régulière. 
n) Poste temporaire : poste laissé temporairement vacant en raison de l’absence d’un 

employé, poste créé temporairement pour faire face à un surplus de travail ou poste créé 
temporairement pour répondre à des besoins particuliers et spécifiques. 

o) Poste saisonnier : poste dont la semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) ou de 
quarante (40) heures par semaine et qui est créé pour les besoins saisonniers. 

p) Poste bar : poste dont la durée de la semaine de travail peut varier et qui est occupé 
uniquement par des barmaids et des serveurs au Bar Wendat ou à tout autre bar qui 
pourrait appartenir au CNHW. 

q) Poste étudiant : poste dont la durée de la semaine de travail peut varier et qui est créé 
et/ou subventionné en tout ou en partie par la CLPN pour l’été. 

r) Poste projet : poste dont la durée de la semaine peut varier, qui est créé et subventionné 
en tout ou en partie par la CLPN et qui a pour objectif de fournir de l’expérience à une 
personne admissible à une mesure d’employabilité. 

s) Employé : au sens du CCT. 
t) Employé à l’essai : employé régulier qui n’a pas complété sa période d’essai. 
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u) Employé régulier à temps plein : employé qui a complété sa période d’essai, dont la 
semaine régulière de travail est de trente-cinq (35) ou de quarante (40) heures par 
semaine, qui est détenteur d’un poste régulier à temps plein d’une durée indéterminée et 
qui n’est pas syndiqué. 

v) Employé régulier à temps partiel : employé qui a complété sa période d’essai, dont la 
semaine régulière de travail comporte un nombre d’heures inférieur au nombre d’heures 
prévues pour la semaine régulière d’un poste à temps plein, qui est détenteur d’un poste 
régulier à temps partiel d’une durée indéterminée et qui est non syndiqué. Le fait, pour un 
employé à temps partiel, d’effectuer le nombre total d’heures de la semaine de travail 
n’opère pas de changement de statut. 

w) Employé temporaire d’un (1) an et plus : employé embauché par l’employeur pour 
remplacer un employé régulier absent, pour lui permettre de faire face à un surplus de 
travail ou pour effectuer un travail spécifique et particulier et dont la durée du contrat est 
d’un (1) an et plus. 

x) Employé temporaire moins d’un (1) an : employé embauché par l’employeur pour 
remplacer un employé régulier absent, pour lui permettre de faire face à un surplus de 
travail ou pour effectuer un travail spécifique et particulier et dont la durée du contrat est 
de moins d’un (1) an. 

y) Employé serveur et barmaid, saisonnier, étudiant et projet : employé qui occupe un poste 
bar, saisonnier, étudiant ou projet. 

z) Période de paie : la période de quatorze (14) jours débutant un dimanche et se terminant 
le samedi. Le calcul du temps supplémentaire se fait du dimanche au samedi. 

aa) Période d’essai : période pendant laquelle l’employeur détermine, à l’aide de l’évaluation 
du rendement et de la performance, si l’employé possède l’ensemble des compétences et 
des qualités requises par la fonction. 

bb) Mutation : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, temporaire 
ou nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est identique à celui de l’échelle du 
poste antérieurement occupé par l’employé. 

cc) Promotion : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, temporaire 
ou nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est supérieur à celui de l’échelle du 
poste antérieurement occupé par l’employé. 

dd) Rétrogradation : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, 
temporaire ou nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est inférieur à celui de 
l’échelle du poste antérieurement occupé par l’employé. 

ee) Affectation : transfert temporaire de courte durée d’un employé à un autre poste pour une 
partie ou pour toute la tâche de cet autre poste à la demande de l’employeur. 

ff) Jour ouvrable : jour où les bureaux du CNHW (Québec) sont ouverts afin d’assurer les 
services aux membres de la Nation huronne-wendat. 

gg) R.B.A.: Régime des Bénéfices Autochtone. 
hh) Assurance collective : régime de protection offert par l’employeur aux employés 

admissibles. 
ii) « Conjoint-Conjointe » 
Désigne deux (2) personnes : 

• qui sont mariées et cohabitent ; 
• qui vivent ensemble et sont les père et mère d’un même enfant ; 
• de sexe différent ou de même sexe qui vivent ensemble depuis au moins un (1) 

an. 
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2. ANCIENNETÉ ET PÉRIODE D’ESSAI 

 
2.1 Ancienneté 
 
L’ancienneté signifie la durée totale de service d’un employé pour l’employeur à partir de sa 
dernière date d’embauche. Elle s’applique uniquement aux employés réguliers. Lors de concours, 
elle prime entre les employés s’ils possèdent des compétences égales qui sont évaluées lors de 
l’entrevue de sélection par le jury. 
 
Elle continue de s’accumuler lors des absences prévues à la présente. 
 
2.2 Période d’essai 
 
La période d’essai constitue la période pendant laquelle l’employeur détermine si l’employé 
possède l’ensemble des compétences et des qualités requises par sa fonction. Il le détermine en 
effectuant une évaluation du rendement et de la performance, et ce, un (1) mois avant la fin de 
la période d’essai tel que prévu à la présente. 
 
La période d’essai est de six (6) mois pour les employés réguliers à temps plein et de quatre-
vingt-dix (90) jours de travail à l’intérieur de douze (12) mois de calendrier pour les employés 
réguliers à temps partiel. 
 
Pendant la période d’essai, l’employé a droit à tous les avantages prévus dans cette section. 
Lorsqu’elle est complétée, l’employé acquiert le statut d’employé régulier.  
 
La période d’essai s’applique uniquement aux employés réguliers. Pendant la période d’essai, 
l’employeur peut mettre fin à l’emploi 
 
2.3 Perte d’ancienneté et de lien d’emploi 
 
Un employé perd son ancienneté et son emploi dans les cas suivants : 

a) Lorsqu’il donne sa démission volontairement ; 
b) Lorsqu’il prend sa retraite ; 
c) Lorsqu’il est congédié pour une cause juste et suffisante ; 
d) Lorsqu’il s’absente pour plus de trois (3) jours consécutifs sans autorisation et sans raison 

valable ; 
e) Lorsqu’il s’absente en raison d’une maladie ou d’un accident, excluant une lésion 

professionnelle, pour plus de trente-six (36) mois consécutifs ; 
f) Lorsqu’il est déclaré inapte par les autorités compétentes pour tout travail à la suite d’un 

accident du travail ou d’une maladie professionnelle. 
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3. DURÉE DU TRAVAIL, HORAIRE ET TEMPS SUPPLÉMENTAIRE 

 
3.1 Semaine de travail 
 
Employé régulier à temps plein : 
 
La durée de la semaine de travail est de trente-cinq (35) heures ou de quarante (40) heures 
réparties du lundi au vendredi inclusivement et de sept (7) ou huit (8) heures par jour. La durée 
normale d’une journée de travail est de 8 h à 12 h et de 13 h à 16 h pour les employés réguliers 
à temps plein, peut varier selon le lieu du travail et selon le cas, le samedi et le dimanche peuvent 
faire partie de la semaine normale. 
 
Le directeur adjoint au service de police de Wendake est assujetti à un horaire modifié. Il ne doit 
en aucun temps faire plus de deux cent dix (210) heures réparties sur six (6) semaines de travail, 
soit une moyenne de trente-cinq (35) heures par semaine du dimanche au samedi. Le soir et la 
fin de semaine font partie de la semaine normale de travail. 
 
Employé régulier à temps partiel, employé temporaire, employé étudiant et employé projet : 
 
La durée de la semaine de travail ne doit pas dépasser trente-cinq (35) heures ou quarante (40) 
heures du dimanche au samedi, selon le cas. L’horaire de travail et la durée d’une journée de 
travail peuvent varier. 
 
Employé bar : 
 
La durée de la semaine de travail ne doit pas dépasser quarante (40) heures du dimanche au 
samedi. L’employé est assujetti à un horaire modifié. 
 
Employé saisonnier : 
 
La durée de la semaine de travail est de trente-cinq (35) heures ou de quarante (40) heures du 
dimanche au samedi. L’horaire de travail et la durée d’une journée de travail peuvent varier et 
l’employé saisonnier peut être assujetti à un horaire modifié. 
 
3.2 Horaire estival 
 
L’horaire estival s’applique uniquement aux employés réguliers à temps plein et à temps partiel. 
Si cela est inapplicable compte tenu des besoins du service, l’équivalent en temps est calculé à 
taux simple et placé dans la banque de temps. 
 
L’horaire estival débute le premier vendredi de juin et se termine le dernier vendredi avant la fête 
du travail et se réparti comme suit : 
Lundi au jeudi : 8 h à 12 h et 13 h à 16 h 
Vendredi : 8 h à 12 h 
 
Pour l’employé à temps partiel qui ne travaille pas le vendredi après-midi, l’équivalent en temps 
correspond au prorata de trois (3) heures ou de quatre (4) heures. Les heures sont cumulées 
dans la banque de temps. Il peut ensuite utiliser les heures à un moment jugé opportun par lui et 
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par le directeur du service concerné. L’employé à temps partiel travaillant le vendredi après-midi 
est rémunéré au prorata de trois (3) heures ou quatre (4) heures. 
 
Pour les autres employés non admissibles à l’horaire estival qui travaillent à un endroit où ce 
dernier est applicable, la semaine de travail est réduite à trente-deux (32) heures pendant cette 
période.  
 
Pour les autres employés non admissibles à l’horaire estival qui travaillent à un endroit où ce 
dernier est inapplicable, les employés peuvent aménager leur horaire de travail de façon à pouvoir 
être en congé le vendredi après-midi, et ce, en effectuant le nombre d’heure normale de la 
semaine. Si l’aménagement n’est pas possible en fonction des besoins du service, l’employé devra 
travailler le vendredi après-midi.  
 
3.3 Horaire flexible 
 
On entend par horaire flexible l’organisation des heures de la journée de travail par l’employé afin 
de remplir les obligations qui sont précises, connues et intrinsèques à sa fonction.  
 
L’ensemble des employés non syndiqués bénéficie de l’horaire flexible. L’employé peut modifier 
ses heures régulières quotidiennes de travail afin de remplir ses obligations professionnelles. 
 
Le temps supplémentaire s’applique au-delà de la journée normale de travail (septième (7ème) ou 
huitième (8ème) heure selon le régime applicable pour les employés réguliers) et au-delà de trente-
cinq (35) ou quarante (40) heures par semaine pour les autres employés non syndiqués. 
 
L’horaire flexible ne s’applique pas au directeur adjoint au service de police de Wendake pour qui 
un horaire modifié s’applique. 

 
3.4 Horaire étalé 
 
Les employés réguliers et les employés temporaires non syndiqués peuvent bénéficier de l’horaire 
étalé pour l’entrée et la sortie du travail, et ce, dans la mesure où les besoins du service sont 
assurés. L’employé doit obtenir préalablement l’autorisation écrite de son directeur et la direction 
des ressources humaines doit en avoir copie. 
 
Les possibilités de l’horaire étalé sont les suivantes : 
 
7h30 à 15h30 
7h45 à 15h45 
8h15 à 16h15 
8h30 à 16h30 
8h45 à 16h45 
9h00 à 17h00 
 
L’employé doit en faire la demande cinq (5) jours précédant l’entrée en vigueur de cet horaire et 
il ne peut être modifié que sur approbation du directeur. 
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3.5 Temps supplémentaire 
 
Employé régulier : 
 
Tout travail effectué par un employé régulier et autorisé préalablement par le directeur du service 
concerné en surplus des heures normales d’une journée de travail et de la semaine normale de 
travail est compensé en temps à raison d’une fois et demie (1 ½) le temps travaillé.  
 
Les heures sont cumulées dans une banque de temps supplémentaire et peuvent être reprises à 
un moment jugé opportun entre l’employé et le directeur du service concerné. Pour ce faire, il 
doit remplir le formulaire à cet effet et le faire approuver par son directeur. 
 
Toute heure de travail effectuée le samedi est compensée à raison d’une fois et demie (1 ½) le 
temps travaillé dans la banque de temps supplémentaire avec un minimum de trois (3) heures à 
taux simple.  
 
Toute heure effectuée le dimanche est compensée à raison de deux (2) fois le temps travaillé 
dans la même banque, le minimum étant de trois (3) heures.  
 
Toute heure effectuée une journée fériée est compensée à raison d’une fois et demie (1 ½) le 
temps travaillé dans la banque de temps supplémentaire, le minimum étant de trois (3) heures.  
 
Cela ne s’applique pas aux employés dont le samedi et le dimanche font partie de leur horaire 
régulier de travail, ni au directeur adjoint au service de police de Wendake pour qui un horaire 
modifié s’applique. 
 
Tout travail effectué en surplus de la journée normale de travail ou en surplus de la semaine 
régulière de travail est rémunéré ou compensé en fonction des règles suivantes : 

a) Le temps supplémentaire est compensé en temps jusqu’à concurrence d’un maximum de 
trente-cinq (35) heures dans la banque de temps supplémentaire. 

b) Le temps supplémentaire effectué alors que la banque a atteint trente-cinq (35) heures 
est monnayé au taux applicable ou compensé en temps pour une accumulation 
supplémentaire d’un maximum de trente-cinq (35) heures. Le choix est fait par l’employé 
à l’exclusion des employés temporaires qui ne peuvent cumuler plus de trente-cinq (35) 
heures dans la banque de temps supplémentaire. 

c) Toute heure effectuée en surplus de soixante-dix heures est rémunérée en tout temps.  
d) Toute heure excédentaire à la semaine régulière de travail et toute heure dépassant 

quarante (40) heures de travail par semaine qui sont effectuées par les barmaids et 
serveurs, les employés saisonniers, étudiants et à projet sont rémunérées en tout temps. 

 
Le temps supplémentaire accumulé doit être repris dans les meilleurs délais après entente avec 
le directeur du service concerné. 
 
Autres employés non syndiqués : 
 
Les autres employés non syndiqués qui effectuent du temps supplémentaire (au-delà de quarante 
(40) heures par semaine du dimanche au samedi) doivent le faire autoriser préalablement par le 
directeur du service concerné. Il est compensé (dans la banque de temps supplémentaire jusqu’à 
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un maximum de soixante-dix (70) heures) en temps à raison d’une fois et demie (1 ½) le temps 
travaillé pour les employés temporaires.  
 
Le temps supplémentaire est payé en tout temps pour les employés non syndiqués autres que 
temporaires. 
 
Les employés ayant un horaire de travail de trente-cinq (35) heures, les heures effectuées entre 
trente-cinq (35) et quarante (40) heures sont compensées à taux simple dans la banque de temps 
supplémentaire jusqu’à un maximum de soixante-dix (70) heures pour les employés temporaires. 
Pour les autres employés, les heures sont payées automatiquement. 
 
3.6 Temps de pause et de repas 
 
L’employé a droit à une pause rémunérée de quinze (15) minutes pour chaque demi-journée 
travaillée (elles ne sont pas cumulables) et d’une (1) heure de repas non rémunérée à l’exclusion 
des serveurs et barmaids où ils doivent prendre leur temps de pause et de repas sur les lieux du 
travail.  
 
3.7 Temps pour les déplacements, les formations, les colloques et les congrès 
 
L’employé se voit créditer toutes les heures (en dehors de l’horaire régulier de travail) passées en 
formation, en colloque et en congrès ainsi que le temps de transport, et ce, à taux simple. Ce 
temps est mis dans la banque de temps supplémentaire pour les employés réguliers et temporaires 
et rémunéré pour les autres employés non syndiqués. 
 
3.8 Temps pour les réunions 
 
Lorsqu’un employé participe à une réunion à l’extérieur de Wendake, le temps passé pour se 
rendre ainsi que le temps passé en réunion est inclus dans la semaine normale de travail.  
 
Pour chaque journée ou partie de journée passée en réunion à l’extérieur de Wendake, en dehors 
de son horaire normal de travail, l’employé reçoit à titre de prime l’équivalent d’un maximum de 
sept (7) heures à son taux de salaire normal. Pour les employés réguliers et les employés 
temporaires, ce temps cumulé est placé dans la banque de temps supplémentaire. Pour les autres 
employés, le temps est rémunéré. 
 
3.9 Temps pour les voyages à l’extérieur 
 
Tout employé qui accompagne un groupe de personnes à l’extérieur de Wendake reçoit pour 
chaque journée, une compensation égale à seize (16) heures à son taux de salaire régulier s’il y 
a obligation de coucher. L’excédent de sa journée normale de travail (sept (7) ou huit (8) heures) 
est placé dans la banque de temps supplémentaire pour les employés réguliers et temporaires et 
payé pour les autres employés non syndiqués. Aucune autre dépense ne peut être réclamée, à 
l’exception de celles encoures pour l’activité, et ce, sur production de pièce justificative. 
 
Tout employé qui accompagne un groupe de personnes à l’extérieur de Wendake et qui n’a pas 
l’obligation de coucher, reçoit un maximum de seize (16) heures à son taux de salaire régulier et 
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l’excédent de sa journée normale de travail est placé dans la banque de temps supplémentaire 
pour les employés réguliers et temporaires et payé pour les autres employés non syndiqués. 
 
4. SALAIRE 
 
Les taux horaires de salaire pour les employés réguliers sont déterminés à l’annexe A. 
 
Le système de rémunération de tous les postes réguliers visés par cette politique fera l’objet d’une 
révision lors de l’élaboration du système d’évaluation des emplois qui devrait avoir lieu le 1er avril 
2006. 
 
4.1 Échelon 
 
L’employé régulier à temps plein et l’employé ayant un poste de plus de vingt et une (21) heures 
par semaine (poste régulier à temps partiel) obtiennent un échelon supplémentaire sur son échelle 
salariale chaque année à sa date d’anniversaire d’entrée en fonction (date d’embauche).  
 
L’employé régulier à temps partiel qui possède un poste de moins de vingt et une (21) heures par 
semaine obtient son avancement d’échelon lorsqu’il a complété cent trente-cinq (135) jours de 
travail si ce nombre n’est pas obtenu à sa date d’anniversaire d’entrée en fonction. Cette nouvelle 
date devient celle à laquelle il obtiendra son prochain avancement d’échelon. 
 
Les employés temporaires qui remplacent un employé régulier à temps plein reçoivent un 
avancement d’échelon à la date d’anniversaire de leur entrée en fonction. Ils bénéficient 
également des indexations salariales prévues à la présente. 
 
L’ensemble des autres employés non syndiqués ne bénéficie pas de l’avancement d’échelon. 
 
Le salaire des employés temporaires et des employés saisonniers est fixé selon la structure 
salariale en vigueur au CNHW. Ils reçoivent une augmentation salariale en fonction de la 
disponibilité des ressources financières du CNHW.  
 
Le salaire des barmaids et serveurs est fixé en fonction du salaire minimum des employés à 
pourboires de la province de Québec et est majoré de dix (10) sous de l’heure.  
 
Le salaire des employés étudiants est déterminé selon les montants fixés par la CLPN et est majoré 
ou non selon la structure salariale des emplois étudiants. 
 
Le salaire des employés sur des projets (mesures d’employabilité) est fixé par les montants 
octroyés par la CLPN ou autres et est majoré ou non selon une évaluation de la direction des 
ressources humaines. 
 
4.2 Versement du salaire 
 
Lors de l’embauche, l’employé doit fournir un spécimen de chèque afin que son salaire soit déposé 
directement dans son compte dans une institution financière de son choix.  
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Le salaire est versé au compte bancaire de l’employé tous les deux (2) mercredi et couvre une 
période de deux (2) semaines de travail s’échelonnant du dimanche au samedi. Un relevé de paie 
est acheminé à l’employé et comporte les éléments obligatoires selon le CCT. Si le jour de paie 
coïncide avec un jour férié, la paie est déposée la journée ouvrable précédente. 
 
Dans le cas où il y a une erreur sur la paie de plus de dix (10) dollars imputables à l’employeur, 
celui-ci effectue la correction immédiatement. Si la somme est inférieure à dix (10) dollars, la 
correction s’effectue à la paie suivante. 
 
Dans le cas où il y a une erreur sur la paie impliquant une somme payée en trop par l’employeur, 
une entente écrite est prise avec l’employé concernant le remboursement par l’employé de la 
somme payée en trop. 
 
5. CONGÉS ET JOURS FÉRIÉS 

 
5.1 Jours fériés 
 
L’employé a droit aux jours fériés et chômés suivants : 

a) le Vendredi Saint 
b) le lundi de Pâques 
c) le jour des Patriotes (fête de la Reine Victoria) 
d) la journée nationale des Autochtones (21 juin) 
e) la fête nationale du Québec (24 juin) 
f) la Confédération (1er juillet) 
g) la fête du Travail (1er lundi de septembre) 
h) la fête de l’Action de Grâce (2e lundi d’octobre) 
i) le jour du Souvenir  
j) le jour de Noël 
k) le lendemain de Noël 
l) le Jour de l’An  
 

L’employé régulier à temps plein a également droit à sept (7) jours ouvrables de congé au cours 
de la période des fêtes. L’employé régulier à temps partiel a droit à sept (7) jours ouvrables 
également, mais au prorata des heures travaillées. Les autres employés n’ont pas le droit aux sept 
(7) jours ouvrables de congé durant la période des fêtes. 
 
Un jour férié est pris à sa date même ou à une date déterminée après entente avec l’employeur 
dans le cas où le jour férié tombe un samedi ou un dimanche (habituellement le jour ouvrable 
précédant ou suivant le jour férié). Dans le cas des employés occupés à un travail ininterrompu 
(par exemple : bar), le jour férié n’est pas transféré au jour ouvrable suivant ou précédant.  
 
Les jours fériés qui surviennent pendant les vacances annuelles de l’employé sont repris à une 
date ultérieure après entente avec l’employeur. 
 
5.2 Rémunération des jours fériés et des sept (7) jours de congé des fêtes 
 
Un employé doit répondre aux conditions suivantes pour être rémunéré : 

a) Il doit être à l’emploi depuis plus de trente (30) jours continus ; 
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b) Il a eu droit à un salaire pour plus de quinze (15) des trente (30) jours de calendriers qui 
précédent le jour ; 

c) Il n’est pas en congé sans traitement ; 
d) Il ne reçoit pas d’indemnité conformément à la Loi sur les accidents de travail et les 

maladies professionnelles ou en vertu d’un autre régime d’assurance. 
 
L’employé à temps plein reçoit pour la journée la rémunération normale d’une journée de travail. 
L’employé à temps partiel qui n’a pas quinze (15) jours sur trente (30) reçoit 1/20 de la 
rémunération gagnée au cours des trente (30) jours précédents le congé.  
 
Lorsqu’un employé occupé à un travail ininterrompu travaille une journée fériée, son congé est 
reporté à un autre jour normalement travaillé après entente avec le directeur du service concerné 
à l’exception des employés du bar qui sont rémunérés à raison d’une fois et demie (1 ½) le temps 
travaillé.  
 
Lorsqu’un employé occupé à un travail interrompu (par exemple : centre administratif) travaille 
une journée fériée, il est rémunéré à raison d’une fois et demie (1 ½) le temps travaillé.  
 
Lorsqu’un employé régulier travaille durant les sept (7) jours de congé des fêtes, il reprend le 
congé à une date ultérieure après entente avec le directeur du service concerné. Les autres 
employés qui travaillent durant le congé des fêtes sont rémunérés comme les autres jours de 
l’année. 
 
5.3 Congé de maladie et obligation familiale 
 
L’employé régulier à temps plein a droit au moment de la première paie de l’année financière à 
une banque de quinze (15) jours ouvrables pour cause de maladie. Ces jours sont cumulés à 
raison d’une journée et quart (1 ¼) de maladie pour chaque mois travaillé et pour lequel il reçoit 
une rémunération pour au moins dix (10) jours de travail. Dans le cas contraire, il recevra un 
crédit de jours de maladie au prorata des jours travaillés. 
 
L’employé régulier à temps partiel reçoit l’équivalent d’une journée et quart (1 ¼) de maladie par 
mois au prorata des heures travaillées. 
 
L’employé régulier à temps plein reçoit à chaque première paie de l’année financière l’équivalent 
de deux (2) journées pour des obligations familiales (par exemple : maladie du conjoint, d’un 
enfant, des parents de l’employé, rendez-vous chez le médecin pour un enfant, etc.). L’employé 
régulier à temps partiel reçoit l’équivalent de deux (2) journées au prorata du temps travaillé pour 
des obligations familiales. Elles ne sont pas cumulables d’une année à l’autre.  
 
L’employé régulier à temps plein peut accumuler jusqu’à concurrence de trente (30) journées de 
maladie dans sa banque prévue à cet effet et l’employé régulier à temps partiel l’équivalent de 
trente (30) jours au prorata des heures travaillées. 
 
À la dernière paie de l’année financière, l’excédent des trente (30) jours est comptabilisé dans une 
banque prévue à cet effet à quatre-vingt pour cent (80%) pour cinquante pour cent (50%) des 
jours excédents cette banque. Il en obtient le paiement lors de son départ définitif soit pour la 
retraite ou pour toute autre raison.  
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Les montants obtenus peuvent aussi être transférés en une cotisation volontaire pour le RBA et 
servir de fonds pour la retraite. L’employé ne peut cotiser plus que le maximum prescrit par le 
RBA ou par la loi. 
 
L’employé temporaire ayant un contrat d’un (1) an et plus cumule à raison d’une demi-journée 
(½) de maladie pour chaque mois travaillé et pour lequel il reçoit une rémunération pour au moins 
dix (10) jours de travail. Dans le cas contraire, il recevra un crédit de jours de maladie au prorata 
des jours travaillés. Il reçoit également l’équivalent d’une (1) journée pour obligation familiale qui 
n’est pas cumulable d’une année à l’autre.  
 
Les autres employés non syndiqués n’ont pas droit aux journées de maladies et d’obligations 
familiales rémunérées, mais ont droit à dix (10) journées pour obligations familiales sans 
traitement. 
 
L’employé avertit l’employeur le jour même de son absence s’il le peut lorsque survient une 
maladie ou un accident autre qu’une lésion professionnelle et avise de la date probable de son 
retour. 
 
L’employé doit fournir un certificat médical pour toute absence médicale de plus de trois (3) jours 
ouvrables consécutifs. Dans les cas abusifs, l’employeur peut exiger un certificat médical d’un 
professionnel désigné par l’employeur et l’employé paie les frais reliés à un tel examen. 
 
Dans le cas où un employé régulier est en congé avec assurance salaire, il peut effectuer un retour 
progressif avec l’accord du médecin et du représentant de l’assurance collective. Il reçoit alors la 
rémunération de l’employeur et de la compagnie d’assurance au prorata des heures travaillées. 
 
Dans le cas où un employé est en congé en vertu de la Loi sur les accidents du travail et les 
maladies professionnelles, l’employeur peut exiger que l’employé subisse une expertise médicale 
avec le médecin choisi par l’employeur si ce dernier le juge opportun. Ce dernier assume les frais 
(déplacements, salaire, etc.) reliés à cette expertise. L’employé reçoit une copie de cette expertise.  
 
5.4 Vacances annuelles 
 
A- Employés réguliers : 
 
L’employé régulier à temps plein et à temps partiel reçoit la rémunération suivante en fonction 
des années de service pour l’employeur : 
 
 0 à 5 années de service : 

- a droit à 15 jours de vacances avec 6 % du salaire gagné au cours de l’année 
 5 à 10 années de service : 

- a droit à 20 jours de vacances avec 8 % du salaire gagné au cours de l’année 
 10 années et + de service : 

- a droit à 25 jours de vacances avec 10 % du salaire gagné au cours de l’année 
 
L’employé régulier ne peut prendre plus de trois (3) semaines consécutives lors des vacances 
annuelles s’il possède moins de 10 ans d’ancienneté et plus de quatre (4) semaines s’il possède 
plus de dix (10) ans d’ancienneté. De plus, il doit les prendre, à moins d’entente contraire, dans 
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les douze (12) mois suivant la première paie de l’année financière. Malgré ce qui précède, 
l’employé peut transférer dans l’autre année un maximum de dix (10) jours de vacances. 
 
B- Employés temporaires, barmaids et serveurs, saisonniers, étudiants et projet : 
 
Ces employés reçoivent la rémunération suivante en fonction des années de service continu sans 
rupture du lien d’emploi pour l’employeur : 
 
 0 à 5 années de service : 

- a droit à 10 jours de vacances avec 4 % du salaire gagné au cours de l’année 
 5 à 10 années de service : 

- a droit à 15 jours de vacances avec 6 % du salaire gagné au cours de l’année 
 10 années et + de service : 
  - a droit à 20 jours de vacances avec 8 % du salaire gagné au cours de l’année 
 
Ces employés reçoivent leur indemnité de vacances à la fin de leur emploi. Par contre, il est 
possible de prendre un congé après avoir obtenu l’approbation du directeur du service concerné. 
 
Procédure : 
 
L’employé régulier et l’employé temporaire ayant un contrat d’un (1) an et plus doivent aviser 
l’employeur entre le 1er et le 31 mars de chaque année de la date à laquelle il prévoit prendre ses 
vacances annuelles. L’employeur peut refuser la demande de l’employé si cela engendre des 
problèmes pour l’organisation.  
 
L’employé qui désire prendre des vacances doit remplir le formulaire prévu à cet effet et le faire 
signer pour approbation à son directeur. Une approbation préalable doit être demandée avant de 
prendre ledit congé. 
 
Si, au cours d’une période de vacances annuelles, il survient un décès dans la famille, un accident 
ou une maladie qui aurait rendu l’employé admissible à un congé (ex. : congé de maladie ou 
congés sociaux) en vertu des articles appropriés, l’employé peut reporter ou prolonger ses 
vacances annuelles après entente avec son directeur du nombre de jours égal à celui 
correspondant au congé auquel l’employé aurait eu droit dans la mesure où cette prolongation 
n’a pas pour effet d’empêcher un autre employé de prendre ses vacances. Par ailleurs, dans le 
cas d’un accident ou d’une maladie, l’employé doit fournir une attestation médicale faisant foi de 
son invalidité pendant ses vacances. 
 
5.5 Congés sociaux 
 
Employé régulier à temps plein et à temps partiel : 
L’employé régulier à temps plein et à temps partiel a le droit de s’absenter avec rémunération 
dans les cas suivants : 
 

a) pour son mariage : cinq (5) jours ouvrables ; 
b) pour le mariage de son enfant, de son frère, de sa sœur, de son père, de sa mère ou d’un 

parent qui demeure en permanence chez l’employé ou chez qui l’employé demeure : le 
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jour du mariage si cette journée coïncide avec une journée normalement travaillée par 
l’employé ; 

c) dans le cas du décès de son conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son conjoint, de son 
père, de sa mère, de son frère, de sa sœur, d’un de ses petits-enfants, d’un parent qui 
demeure en permanence chez l’employé ou chez qui l’employé demeure : cinq (5) jours 
ouvrables consécutifs suivant le décès. L’employé peut conserver un jour de congé lorsque 
l’inhumation et les funérailles ont lieu à une date ultérieure. Le congé lors du décès d’une 
personne conjointe est applicable lorsqu’il est possible de démontrer une cohabitation ; 

d) dans le cas du décès de son beau-père, de sa belle-mère, d’un de ses grands-parents, de 
son beau-fils, de sa belle-fille : trois (3) jours ouvrables consécutifs suivants la date du 
décès. L’employé peut conserver un jour de congé lorsque l’inhumation et les funérailles 
ont lieu à une date ultérieure ; 

e) dans le cas du décès de son oncle, de sa tante, de son neveu, de sa nièce, de son cousin, 
de sa cousine, de son beau-frère, de sa belle-sœur : la journée des funérailles ; 

f) dans le cas de la naissance ou de l'adoption d’un enfant : quatre (4) jours ouvrables dans 
les quinze (15) jours suivant la naissance ou l’adoption ; 

g) lorsqu'un employé est appelé à siéger au nom du Conseil, il a droit de s’absenter avec 
rémunération le nombre de jours ou d’heures requis.  

 
L’employé reçoit une rémunération égale à ce qu’il aurait normalement gagné pour une journée 
travaillée. Pour l’employé à temps partiel, il est rémunéré seulement dans les cas où les jours sont 
prévus à son horaire.  
 
L’employé possédant moins de trois (3) mois de service continu a droit aux mêmes congés sociaux, 
mais sans traitement. 
 
Employés temporaires, barmaids et serveurs, saisonniers, étudiants et projets : 
Ces employés ont droit aux congés sociaux rémunérés suivants : 
 

a) dans le cas du décès de son conjoint, de son enfant ou de l’enfant de son conjoint, de son 
père, de sa mère, de son frère, de sa sœur, d’un de ses petits-enfants, de son beau-père, 
de sa belle-mère, d’un parent qui demeure en permanence chez l’employé ou chez qui 
l’employé demeure : trois (3) jours ouvrables consécutifs suivant le décès. L’employé peut 
conserver un jour de congé lorsque l’inhumation et les funérailles ont lieu à une date 
ultérieure. Le congé lors du décès d’une personne conjointe est applicable lorsqu’il est 
possible de démontrer une cohabitation ; 

b) dans le cas du décès d’un de ses grands-parents, de son beau-fils, de sa belle-fille, de son 
oncle, de sa tante, de son neveu, de sa nièce, de son cousin, de sa cousine, de son beau-
frère, de sa belle-sœur : la journée des funérailles ; 

c) dans le cas de la naissance ou de l'adoption d’un enfant : deux (2) jours ouvrables dans 
les quinze (15) jours suivant la naissance ou l’adoption ; 

d) lorsqu'un employé est appelé à siéger au nom du Conseil, il a droit de s’absenter avec 
rémunération le nombre de jours ou d’heures requis.  

 
L’employé possédant moins de trois (3) mois de service continu a droit aux mêmes congés sociaux, 
mais sans traitement. 
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5.6 Congé pour service public 
 
Élection 
 
Les congés pour motifs politiques doivent être demandés au moins dix (10) jours ouvrables avant 
leur début. 
 
L’employé candidat à une élection municipale, provinciale, fédérale ou dans un Conseil de bande 
obtient un congé sans traitement à sa demande pour une partie ou pour la durée complète de la 
période électorale ou pour une partie ou pour la durée complète du mandat ou les deux (2).  
L’employé peut réintégrer ses fonctions s’il n’est pas élu, après la durée du mandat ou s’il y met 
fin prématurément en donnant un avis d’un (1) mois (trente (30) jours) à l’employeur. Si l’emploi 
est disponible et n’a pas été aboli, l’employeur est tenu de réintégrer l’employé en lui accordant 
tous les droits et avantages. Dans le cas contraire, l’employeur peut réintégrer l’employé dans 
d’autres fonctions s’il juge qu’il possède les exigences pour accomplir les tâches et qu’il y a un 
poste de disponible. 
 
Témoin ou juré 
 
L’employé régulier, ayant plus de trois (3) mois de service continu, qui est convoqué sous l'autorité 
d’un tribunal judiciaire peut agir comme juré.  
 
Si l’employé est témoin dans une cause où l’employeur est partie à un litige civil, il est rémunéré 
normalement pour la période pendant laquelle sa présence est requise en cour. 
 
Lorsqu’un employé doit s’absenter de son travail, il doit aviser l’employeur dans les plus brefs 
délais et en fournir la preuve. 
 
5.7 Congé sans traitement 
 
L’employé régulier à temps plein et à temps partiel qui a trois (3) années de service continu peut 
obtenir l’autorisation de s’absenter de son travail sans traitement pour un motif personnel pour 
une durée minimale d’un (1) mois et maximale d’un (1) an.  
 
L’employé doit en faire la demande écrite à l’employeur au moins un (1) mois à l’avance si le 
congé sans traitement demandé est pour une durée de moins de six (6) mois et de six (6) 
semaines si la durée du congé demandé est pour plus de six (6) mois. 
 
Pendant un congé sans traitement, l’employé cumule son service continu et maintient tous les 
avantages et bénéfices acquis avant son congé. De même, il peut maintenir sa participation au 
RBA et à l’assurance collective, s’il en assume la totalité des coûts. 
 
L’employé peut demander à ce que son congé sans traitement soit renouvelé s’il en fait la 
demande par écrit dans les délais prévus en 5.7 (2ème paragraphe) avant la date d’échéance de 
son congé, mais cela n’a pas pour effet d’allonger la durée totale du congé qui est d’un (1) an. 
L’employé ayant trois (3) ans de service continu peut aussi obtenir un congé pour études, et ce, 
selon les mêmes délais que pour le congé sans traitement pour des raisons personnelles. Le congé 
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sans traitement pour études est accordé pour la durée du programme d’études suivi par l’employé 
et celui-ci ne doit pas en refaire la demande à chaque début de session.  
 
Le congé sans traitement pour études peut être accordé à temps partiel. Dans ce cas, l’employé 
conserve tous les avantages au prorata des heures travaillées.  
 
L’employeur ne peut refuser un congé sans traitement sans un motif valable et la justification lui 
incombe.  
 
L’employé qui ne se présente pas au travail à la fin du congé sans traitement ou à la fin du congé 
pour études est réputé avoir démissionné, sauf en cas de circonstance exceptionnelle dont il doit 
faire la démonstration. 
 
Lors de son retour au travail, l’employé retrouve ses fonctions. Si le poste est transformé en un 
poste à temps partiel ou occupé par un autre employé, l’employeur doit réintégrer l’employé en 
lui accordant tous les droits et avantages dont il aurait bénéficié s’il était resté au travail. Si le 
poste est aboli, l’employeur peut réintégrer l’employé dans un poste équivalent disponible s’il juge 
qu’il a les compétences pour remplir les fonctions, sinon il garde une priorité d’emploi dans son 
champ de compétences pour une durée d’un (1) an.  
 
L’employé qui désire mettre fin à son congé sans traitement avant la fin peut réintégrer son poste 
en effectuant une demande écrite à la direction des ressources humaines ou au directeur du 
service concerné quinze (15) jours ouvrables avant la nouvelle date d’entrée. 
 
Les autres employés non syndiqués n’ont pas le droit aux congés sans traitement. 
 
5.8 Congé autofinancé 
 
L’employé régulier à temps plein et à temps partiel ayant plus de cinq (5) années de service 
continu et qui en fait la demande par écrit a droit à un congé autofinancé conformément aux 
conditions suivantes : 
 

a) Ce congé a pour effet de permettre à l’employé de voir sa rémunération étalée sur une 
période déterminée, afin de pouvoir bénéficier d’un congé avec traitement. 

b) L’employeur transmet une réponse écrite au plus tard dans les trente (30) jours de la 
réception de la demande de l’employé. 

c) L’employeur et l’employé conviennent de la durée du congé et de la durée de la 
participation au régime (voir contrat ANNEXE B). La participation au régime doit toujours 
être complétée en totalité avant la prise dudit congé. 
 
La durée du régime de congé autofinancé peut être de 2, 3, 4 ou 5 ans à moins d’être 
prolongée à la suite à l’application des dispositions 8, 9, 10 et 11 du contrat. Cependant, 
la durée du régime, y incluant les prolongations, ne peut en aucun temps excéder sept (7) 
ans. 

d) L’employeur et l’employé signent, le cas échéant, le contrat prévu en annexe B. 
e) L’employé en assurance-salaire ou en congé sans traitement au moment de l’entrée en 

vigueur du contrat prévu en annexe n’est pas admissible. Par la suite, les dispositions 
prévues au contrat pour ces situations s’appliquent. 
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f) Le congé peut s’appliquer uniquement selon la période du contrat et la durée du congé 
convenue entre l’employeur et l’employé. Le contrat ne peut excéder cinq (5) ans et en 
simulation, la durée du contrat, du congé et les pourcentages de traitement peuvent être 
les suivants au cours du contrat : 

 
 

Durée du 
Congé 

Durée de participation au régime 
(contrat) 

 2 ANS 3 ANS 4 ANS 5 ANS 

6 mois 75% 83,33% 87,5% 90% 

7 mois 70,83% 80,56% 85,42% 88,33% 

8 mois 66,67% 77,78% 83,33% 86,67% 

9 mois  75% 81,25% 85% 

10 mois  72,22% 79,17% 83,33% 

11 mois  69,44% 77,08% 81,67% 

12 mois  66,67% 75% 80% 

 
Au moment de l’entente du congé autofinancé, les pourcentages du tableau ci-dessus peuvent, 
selon le choix de l’employé, être ajustés pour y répartir, pendant la durée du contrat, les coûts 
associés à l’assurance collective et au régime de retraite. 
 

g) Les montants de traitement différé ne peuvent être versés à l’employé à compter de la 
date de sa retraite. Cette disposition s’applique seulement dans la mesure où la Loi de 
l’impôt sur le revenu s’applique à l’employé quant à cette disposition. 

 
Lors de son retour au travail, l’employé retrouve ses fonctions. Si le poste est aboli, transformé 
en un poste à temps partiel ou occupé par un autre employé, l’employeur doit réintégrer l’employé 
en lui accordant tous les droits et avantages dont il aurait bénéficié s’il était resté au travail. 
 
L’employeur ne peut refuser un congé autofinancé sans un motif valable et la justification lui 
incombe.  
 
L’employé qui ne se présente pas au travail à la fin du congé autofinancé est réputé avoir 
démissionné, sauf en cas de circonstance exceptionnelle dont il doit en faire la démonstration. 
 
Les autres employés non syndiqués n’ont pas le droit au congé autofinancé. 
 
5.9 Congé de maternité 
 
L’employée régulière à temps plein et à temps partiel enceinte a le droit de s’absenter avec 
rémunération pour les heures requises à des visites chez le médecin ou la sage femme pour un 
maximum de dix (10) heures pour l’ensemble des visites. L’employée doit fournir un certificat 
médical à la suite de chaque visite. L’employée à temps partiel a droit à l’équivalent du maximum 
de dix (10) heures au prorata du temps travaillé (ex : 21 / 35 heures = 6 heures). 
Les autres employées non syndiquées ont droit au congé de maternité, au congé parental et aux 
indemnités prévues au régime applicable selon la loi. 
 
Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n'indique un contexte différent, on entend par: 
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« Accouchement » : La fin d'une grossesse par la mise au monde d'un enfant viable ou 
non, naturellement ou à la suite d’une interruption volontaire ; 
« Certificat médical » : Une attestation écrite et signée d'un professionnel de la santé ou 
d’une sage femme ; 
« Congé de maternité » : Une absence de travail motivée par une grossesse ou ses suites. 

 
Durée du congé 
 
L’employée régulière ayant plus de trois (3) mois de service continu a droit à une période continue 
de congé de maternité de vingt (20) semaines, qu’elle peut répartir à son gré avant ou après la 
date prévue pour l’accouchement. 
 
Lorsqu’une employée régulière accouche d’un enfant mort-né à partir de la trentième (30e) 
semaine de grossesse, elle a droit au congé de maternité de vingt (20) semaines.  
 
Lorsque survient une interruption de grossesse naturelle ou volontaire avant le début de la 
vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l’accouchement, l’employée régulière a droit, 
sur présentation d’un certificat médical, à un congé de maladie selon la durée prescrite par ce 
certificat.  
 
Lorsque survient une interruption de grossesse naturelle ou volontaire après le début de la 
vingtième (20e) semaine précédant la date prévue de l’accouchement, l’employée régulière a droit 
à un congé de maternité selon la durée prescrite par ce certificat médical.  
 
L’employeur verse à l’employée régulière ayant trois (3) mois de service continu et pour qui l’une 
ou l’autre des situations prévues ci-dessus s’applique, les indemnités suivantes :  
 

a) À compter du 2 juin 2005, la différence entre quatre-vingt pour cent (80%) de sa 
rémunération hebdomadaire de base et la prestation du régime applicable à laquelle elle 
a droit pour chacune des quinze (15) premières semaines du congé prévu ci-dessus et sur 
présentation de ses bordereaux de prestations ; 

 
Pour chacune des trois (3) semaines suivantes, elle reçoit de l’employeur la différence 
entre quatre-vingt pour cent (80%) de sa rémunération hebdomadaire de base et le 
montant de la prestation du régime applicable. Elle bénéficie des deux (2) semaines 
suivantes sans rémunération additionnelle de l’employeur. 

 
b) À compter du 1er janvier 2007, la différence entre quatre-vingt-huit pour cent (88%) de 

sa rémunération hebdomadaire de base et la prestation du régime applicable à laquelle 
elle a droit pour chacune des quinze (15) premières semaines du congé prévu ci-dessus 
et sur présentation de ses bordereaux de prestations ; 

 
Pour chacune des cinq (5) semaines suivantes, elle reçoit de l’employeur la différence entre 
quatre-vingt-huit pour cent (88%) de sa rémunération hebdomadaire de base et le 
montant de la prestation du régime applicable. 

 
c) À compter du 1er janvier 2008, la différence entre quatre-vingt-treize pour cent (93%) de 

sa rémunération hebdomadaire de base et la prestation du régime applicable à laquelle 
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elle a droit pour chacune des quinze (15) premières semaines du congé prévu ci-dessus 
et sur présentation de ses bordereaux de prestations. 

 
Pour chacune des cinq (5) semaines suivantes, elle reçoit de l’employeur la différence entre 
quatre-vingt-treize pour cent (93%) de sa rémunération hebdomadaire de base et le 
montant de la prestation du régime applicable. 

 
L’employée régulière qui n’est pas éligible à recevoir des prestations du régime applicable bénéficie 
quand même du congé de maternité de vingt (20) semaines et obtient de l’employeur pour une 
période de dix (10) semaines une prestation équivalente aux pourcentages prévus ci-dessus. 
 
Si l'accouchement a lieu après la date prévue, l’employée a droit automatiquement à une extension 
du congé de maternité équivalente à la période du retard. Cette extension n'a pas lieu si la 
personne peut bénéficier par ailleurs d'au moins deux (2) semaines de congé de maternité après 
l'accouchement. 
 
L’employée qui, au moment de son accouchement, est en congé sans traitement ou en traitement 
différé, ne bénéficie pas des indemnités prévues ci-dessus. 
L’employée en congé de maternité continue de participer à l'assurance collective ainsi qu’au 
régime de retraite, à la condition d'effectuer le paiement régulier de ses cotisations. Dans ce cas, 
l'employeur assume sa part. 
 
À partir de la sixième (6ième) semaine qui précède la date prévue de l'accouchement, l'employeur 
peut exiger un certificat médical écrit de l’employée enceinte qui est encore au travail établissant 
qu'elle est en mesure de travailler. 
 
Si l’employée refuse ou néglige de lui fournir ce certificat dans un délai de huit (8) jours, 
l'employeur peut l'obliger à se prévaloir aussitôt de son congé de maternité en lui faisant parvenir 
un avis écrit motivé à cet effet. 
 
Lorsqu’il y a danger d’interruption de grossesse ou danger pour la santé de la mère ou celle de 
l’enfant à naître, occasionné par la grossesse et exigeant un arrêt de travail, l’employée a droit au 
congé de maladie de la durée prescrite par le certificat médical. 
 
Les dispositions prévues quant aux congés de maladie et de l’assurance collective s’appliquent. 
 
Le congé de maternité débute au plus tard le jour de l’accouchement.  
 
L’employée qui fait parvenir un avis à l'employeur, avant la date d'expiration de son congé de 
maternité, accompagné d'un certificat médical attestant que son état de santé ou celui de son 
enfant l'exige, a droit à une prolongation du congé de maternité pouvant atteindre six (6) 
semaines. 
 
Avis 
 
Au moins trois (3) semaines avant son départ, l’employée doit donner par écrit à l'employeur un 
avis indiquant son intention de se prévaloir du congé de maternité à compter de la date qu'elle 
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précise ainsi que la date prévue de son retour au travail. Cet avis doit être accompagné d'un 
certificat médical attestant de la grossesse et de la date prévue pour l'accouchement. 
 
Cet avis peut être de moins trois (3) semaines si le certificat médical atteste du besoin de 
l’employée de cesser le travail dans un délai moindre. 
 
En cas d’interruption de grossesse naturelle, volontaire ou en cas d'accouchement prématuré, 
l’employée doit, aussitôt que possible, donner à l'employeur un avis écrit l'informant de 
l'événement survenu et de la date prévue de son retour au travail, accompagné d'un certificat 
médical attestant de l'événement. 
 
L’employée peut se présenter au travail avant ou après la date mentionnée dans l’avis prévu ci-
dessus après avoir donné à l'employeur un avis écrit d'au moins trois (3) semaines de la nouvelle 
date de son retour au travail. 
 
Retour au travail 
 
L’employée qui ne se présente pas au travail à la date de retour prévue et sans qu’il n’y ait de 
raison médicale à cette absence, est présumée avoir donné sa démission sauf pour une absence 
prévue à ce chapitre. 
 
À la fin du congé de maternité, l’employeur doit réintégrer l’employée à son poste régulier. Si 
cette réintégration est impossible en raison de circonstance exceptionnelle, l’employeur doit 
réintégrer l’employée en lui accordant tous les droits et avantages dont elle aurait bénéficié si elle 
était restée au travail. 
 
Conditions dangereuses de travail 
 
L’employée régulière enceinte qui fournit à l'employeur un certificat médical attestant que les 
conditions de son travail comportent des dangers physiques pour l'enfant à naître ou pour elle-
même en raison de sa grossesse, doit être assignée par l’employeur à des tâches ne comportant 
pas de tels dangers et qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir. 
 
Le certificat doit préciser la durée du risque éventuel, de même que les activités et les conditions 
que l’employée doit éviter pour ne pas être exposée à ce risque. 
 
Si l’affectation demandée n’est pas effectuée immédiatement, l’employée peut cesser de travailler 
jusqu’à ce que l’affectation soit faite. 
 
L’employée qui a demandé à être réaffectée ou qui a demandé qu’on modifie ses tâches a droit à 
un congé rémunéré pendant que l’employeur étudie sa demande, et ce, jusqu’à ce que l’employeur 
modifie les tâches de l’employée ou la réaffecte. 
 
L’employée qui est réaffectée ou dont les tâches sont modifiées, conserve son salaire et tous les 
avantages liés à l’emploi qu’elle occupait avant cette affectation. 
 
L’employée ne peut refuser une affectation qu’elle est raisonnablement en mesure d’effectuer et 
qui respecte les conditions contenues au certificat médical.  
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Lorsque l’employeur conclut qu’il est impossible de modifier les tâches de l’employée ou de la 
réaffecter à d’autres tâches, l’employée régulière a droit à un congé rémunéré à quatre-vingt pour 
cent (80%) de sa rémunération hebdomadaire de base pour toute la période que dure le risque 
mentionné dans le certificat médical ou jusqu’à l’échéance de deux (2) semaines avant 
l’accouchement. 
 
L’employée qui refuse une modification ou une réaffectation qu’elle est raisonnablement en 
mesure d’effectuer et qui est conforme au certificat médical produit, a le droit de cesser de 
travailler malgré ce qui précède et un tel arrêt de travail est sans traitement.  
 
Une employée qui fournit à l'employeur un certificat médical attestant que les conditions de son 
travail comportent des dangers pour l'enfant qu'elle allaite peut demander d’être affectée à des 
tâches ne comportant pas de tels dangers et qu'elle est raisonnablement en mesure d'accomplir. 
 
L’employée régulière maintient tous ses avantages acquis avant son départ et continue 
d’accumuler des vacances durant son congé de maternité ainsi que durant son retrait préventif. 
Elle continue également à bénéficier de l’assurance collective et du régime de retraite, sous 
réserve du paiement des cotisations exigibles dont l’employeur assume sa part. 
 
5.10 Congé parental 
 
Le père et la mère d'un nouveau-né et la personne qui adopte un enfant n'ayant pas atteint l'âge 
à compter duquel un enfant est tenu de fréquenter l'école ont droit à un congé parental sans 
salaire prévu au régime applicable. Deux (2) employés peuvent partager ce même congé, mais le 
partage n’a pas pour effet d’en prolonger la durée. 
 
Le congé parental peut débuter au plus tôt le jour de la naissance du nouveau-né ou dans le cas 
d'une adoption, le jour où la personne salariée quitte son travail pour que l'enfant lui soit confié. 
Il se termine au plus tard un an après la naissance ou, dans le cas d'une adoption, un an après 
que l'enfant lui a été confié. 
 
Le congé parental peut être pris après un avis d'au moins trois (3) semaines à l'employeur 
indiquant la date du début du congé et celle du retour au travail. 
 
La personne salariée peut se présenter au travail avant la date mentionnée dans l'avis prévu ci-
dessus, après avoir donné à l'employeur un avis écrit d'au moins trois (3) semaines de la nouvelle 
date de retour au travail. 
 
Lorsque l’employé revient au travail après le congé parental, l’employeur réintègre l’employé dans 
ses fonctions. 
 
L’employée régulière continue de bénéficier de l’assurance collective ainsi que du RBA dans la 
mesure où elle assume sa part, auquel cas l’employeur maintient la sienne. 
 
L’employé peut s’absenter de son travail au besoin sans rémunération pour remplir des obligations 
reliées à la garde, à la santé ou à l’éducation de son enfant mineur. L’employé doit aviser 
l’employeur de son absence le plus tôt possible. 
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6. RÉGIME D’ASSURANCE COLLECTIVE 
 
L'adhésion au régime d’assurance collective est obligatoire pour tous les employés réguliers à 
temps plein et pour ceux à temps partiel qui ont un poste de plus de 20 heures par semaine. 
 
Tout employé doit adhérer au régime d’assurance collective dès qu’il en rencontre les conditions. 
 
L’employeur contribue au régime d’assurance collective en vigueur en payant la moitié (50%) de 
la prime de tout employé admissible. 
 
Lorsque l'assurance salaire de longue durée entre en vigueur, les montants dus sont versés 
directement à l’employé par l'assureur. 
 
Les autres employés non syndiqués n’ont pas droit à l’assurance collective. 
 
7. RÉGIME DE RETRAITE 
 
Tout employé régulier à temps plein est admissible en vertu des règles du Régime de bénéfices 
Autochtones (RBA) et il bénéficie du régime selon les règles applicables.  
 
L’employé régulier à temps partiel qui, en raison du nombre d’heures effectuées par semaine, 
gagnera annuellement plus de trente-cinq pour cent (35%) du MGA (maximum des gains 
admissibles) bénéficiera du RBA. 
 
L’adhésion est obligatoire pour tous les employés réguliers admissibles. 
 
Les contributions respectives de l’employeur et de l’employé sont prévues au règlement du R.B.A.  
 
Les autres employés non syndiqués n’ont pas droit au R.B.A. 
 
7.1 Retraite progressive 
 
Tout employé régulier à temps plein et à temps partiel qui cotise à la régie des rentes du Québec 
(RRQ) peut, selon les règles applicables, réduire sa semaine de travail d’une (1) à deux (2) 
journées par semaine, à son choix. 
 
L’employeur ne peut refuser une telle demande à moins que les besoins des services ne puissent 
être assurés au moment de la réduction effective de la semaine de travail. 
 
La demande écrite est présentée deux (2) mois avant la date de début du congé et doit comporter 
le jour de la semaine que l’employé choisit de couper à son horaire. 
 
Il est entendu que seule la réduction de la semaine de travail aux fins de retraite est permise au 
sens de la présente section. 
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8. MOUVEMENT DE PERSONNEL 
 
Le chapitre sur le recrutement, la sélection et le traitement préférentiel ou la politique régissant 
les cadres s’applique en totalité lorsqu’un employé régulier désire changer d’emploi à l’intérieur 
du Conseil de la Nation huronne-wendat ou obtenir une promotion.  
 
Dans tous les cas où il y a abolition de poste, l’employé régulier peut être réaffecté à un autre 
poste disponible s’il possède les exigences fondamentales. Si aucun poste n’est disponible, il garde 
une priorité d’embauche d’une durée d’un (1) an sur un poste non syndiqué s’il possède les 
exigences fondamentales pour ce poste. Le jury de sélection lors de l’entrevue déterminera s’il 
possède les exigences fondamentales. 
 
Par mouvement de personnel, la présente section attend par : 
 
Mutation : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, temporaire ou 
nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est identique à celui de l’échelle du poste 
antérieurement occupé par l’employé. Lors d’une mutation, le salaire est déterminé de cette 
façon : salaire dans l’échelle salariale du nouveau poste à l’échelon correspondant au nombre 
d’années d’expérience demandée ou le salaire qu’il recevait à son poste régulier précédent, selon 
le plus avantageux des deux. 
 
Promotion : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, temporaire ou 
nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est supérieur à celui de l’échelle du poste 
antérieurement occupé par l’employé. Lors d’une promotion, le salaire est déterminé de cette 
façon : salaire dans l’échelle salariale du nouveau poste à l’échelon correspondant au nombre 
d’années d’expérience demandée ou à l’échelon immédiatement supérieur au salaire qu’il recevait 
à son poste régulier précédent, selon le plus avantageux des deux. Dans tous les cas de 
promotion, l’augmentation doit être au minimum de cinq pour cent (5%). 
 
Rétrogradation : nomination suite au mouvement d’un employé à un poste vacant, temporaire ou 
nouveau et dont le maximum de l’échelle de salaire est inférieur à celui de l’échelle du poste 
antérieurement occupé par l’employé. Lors d’une rétrogradation, le salaire est déterminé de cette 
façon : salaire dans l’échelle salariale du nouveau poste à l’échelon correspondant au nombre 
d’années d’expérience demandée ou l’échelon immédiatement inférieur au salaire qu’il recevait à 
son poste régulier précédent, selon le plus avantageux des deux. 
 
Affectation : transfert temporaire de courte durée d’un employé à un autre poste pour une partie 
ou pour toute la tâche de cet autre poste à la demande de l’employeur. Lors d’une affectation, le 
salaire est déterminé de cette façon : le salaire le plus élevé entre son salaire régulier ou le salaire 
du poste sur lequel il est affecté par l’employeur pour tout le temps passé à cette affectation. 
 
9. RECLASSIFICATION 
 
À partir d’avril 2006, l’employé régulier qui n’est pas satisfait du classement de son poste peut 
demander une reclassification à la direction des ressources humaines. 
 
Le Comité de reclassification étudiera la demande, en fera part à l’employeur et celui-ci rendra sa 
décision par écrit à l’employé au plus tard trente (30) jours suivant la demande. 
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Si l’employé est reclassifié, la différence entre les deux rémunérations est versée rétroactivement 
à la date de la demande de l’employé.  
 
L’employé peut demander les résultats de l’évaluation effectuée par le comité. Il peut demander 
une révision en présentant ses prétentions par écrit. 
 
10. INTÉRIM 
 
L’employeur peut demander à un employé non syndiqué d’assumer l’intérim d’un directeur ou d’un 
supérieur immédiat dans les situations suivantes : vacances, maladie, congé sans traitement, 
congé de maternité, etc. 
 
L’employé non syndiqué reçoit une prime de dix pour cent (10%) de sa rémunération pour la 
durée de l’intérim lorsque c’est un directeur et cinq pour cent (5%) pour un remplacement partiel 
d’un supérieur immédiat. 
 
Cela ne s’applique pas au directeur adjoint au service de police de Wendake en raison de la nature 
de ses fonctions. 
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ANNEXE A : ÉCHELLES SALARIALES 

 

ANNEXE B : CONTRAT CONGÉ AUTOFINANCÉ 


